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Encadré 2.4: Évolution de l’affectation des sols et 
des services 

Les activités humaines ont entraîné une perte continue de 
biodiversité depuis des siècles (voir les cartes ci-dessous). Il 
ne restait plus en 2000 qu’environ 73 % de la biodiversité 
naturelle mondiale originelle. Les déclins les plus prononcés 
se sont produits dans les forêts et herbages tempérés et 
tropicaux, où les civilisations humaines se sont d’abord 
développées (Mc Neill et Mc Neill, 2003).

D’après les estimations, 11 % supplémentaires de la 
biodiversité terrestre devraient disparaître d’ici 2050, mais ce 
chiffre ne constitue qu’une moyenne comprenant les déserts, 

les toundras et les régions polaires. Dans certains biomes et 
régions, les pertes prévues sont de l’ordre de 20 %. Les zones 
naturelles continueront d’être converties en terres agricoles, 
tandis que l’expansion continue des infrastructures et les 
effets croissants du changement climatique contribueront 
également de façon importante à la perte de biodiversité. Pour 
l’ensemble de la planète, la perte de zones naturelles entre 
2000 et 2050 devrait s’élever à environ 7,5 millions de 
kilomètres carrés ou 750 millions d’hectares, soit la taille de 
l’Australie. Ces écosystèmes naturels seraient transformés par 
l’homme au cours des prochaines décennies. Dans l’étude 
COPI (Cost of Policy Inaction), la perte de biodiversité est 
mesurée par l’indicateur MSA (Mean species abundance ou 

Carte 2.3: Abondance moyenne des espèces en 1970  (MNP/OCDE, 2007)

Carte 2.4: Abondance moyenne des espèces en 2000  (MNP/OCDE, 2007)
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abondance moyenne des espèces originelles), un bon 
indicateur de biodiversité qui a été reconnu par la Convention 
sur la diversité biologique.

Les impacts sur les moyens de subsistance sont essentiellement 
locaux et ne sont donc pas nécessairement refl étés dans les 
chiffres totaux. Les cartes peuvent offrir un meilleur aperçu de 
la question et les chiffres ci-après indiquent l’évolution prévue 
de la biodiversité telle que mesurée par l’abondance moyenne 
des espèces entre 1970, 2000, 2010 et 2050. L’Afrique, l’Inde, 
la Chine et l’Europe doivent s’attendre à subir des conséquences 
importantes (Braat, ten Brink et al. 2008).

Infrastructure
Changement climatique
Cultures
Sylviculture
Pâturages
Fragmentation
Biocombustibles forestiers
Dépôts d’azote

Total

-12        -10       -8         -6         -4         -2          0       
                                       MSA (%)

Carte 2.5: Abondance moyenne des espèces en 2010  (MNP/OCDE, 2007)

Carte 2.6: Abondance moyenne des espèces en 2050  (MNP/OCDE, 2007)
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Figure 2.3: Perte de biodiversité mondiale (MSA) 
2000-2050 et contribution des pressions
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les écosystèmes seront dégradés à tel point qu’il ne sera 
plus possible de revenir en arrière. Parmi les conséquences 
probables de l’inaction, on peut mentionner:

•  Les zones naturelles continueront d’être converties en terres 
agricoles et seront affectées par l’expansion des infrastructures 
et par le changement climatique. D’ici 2050, 7,5 millions de 
kilomètres carrés devraient être perdus, soit 11 % des niveaux 
de 2000 (Cf. section suivante) (Braat, ten Brink et al. 2008).

•  Les terres actuellement soumises à des formes d’agriculture 
extensive (à impact réduit), qui apportent souvent d’importants 
bienfaits en termes de biodiversité, seront de plus en 
plus converties à une utilisation agricole intensive, ce qui 
entraînera de nouvelles pertes de biodiversité et dégradera 
encore davantage l’environnement. Près de 40 % des terres 
actuellement consacrées à l’agriculture extensive devraient 
être perdues d’ici 2050 (Braat, ten Brink et al. 2008).

•  Jusqu’à 60 % des récifs coralliens risquent de disparaître d’ici 
2030 des suites de la pêche, de la pollution, des maladies, 
de l’invasion d’espèces allogènes envahissantes et du 
blanchiment des coraux, un phénomène qui devient plus 
fréquent avec le changement climatique. Cette situation 
entraînerait la perte de zones de reproduction essentielles 

pour les poissons et de sources de revenus inestimables pour 
les nations (Hughes et al. 2003).

•  De précieuses zones de mangroves seront probablement 
converties à des utilisations plus lucratives, souvent au 
détriment des populations locales. Il s’ensuivra la disparition 
d’importantes zones de reproduction, mais aussi de tampons 
naturels contre les tempêtes et les tsunamis. 

•  Si les niveaux actuels de pêche se poursuivent, toute une série 
de pêcheries seront menacées. La majorité des pêcheries 
mondiales pourraient disparaître d’ici la deuxième moitié 
du siècle, à moins qu’une réponse politique effi cace ne soit 
trouvée et que son application ne soit effectivement contrôlée 
(Worm et al. 2006).

•  Le développement du commerce et de la mobilité au niveau 
international s’accompagne d’un accroissement des risques 
liés à l’introduction d’espèces allogènes envahissantes, avec 
des impacts sur la production alimentaire et la production de 
bois ainsi que sur les infrastructures et sur la santé.  

Ne rien changer à notre façon de vivre n’est pas une option si 
nous souhaitons éviter ces conséquences et protéger notre 
capital naturel et le bien-être des générations futures. Le prix à 
payer pour une action politique insuffi sante est bien trop élevé. 

Certaines solutions sont toutefois déjà visibles et l’économie 
peut jouer un rôle important. Si les forêts sont menacées de 
conversion à l’agriculture, à l’élevage et à la production de 
biocarburants, elles peuvent aussi jouer un rôle précieux de 
puits de carbone et de source de biodiversité, et cette capacité 
devrait être reconnue par une valeur de marché plus élevée 
(Cf. REDD au chapitre 4).

QUE NOUS RÉSERVE L’AVENIR?

Gérer les besoins de l’humanité en termes de nourriture, d’eau, 
d’énergie, de médicaments essentiels et de matières premières, 
tout en en minimisant les impacts négatifs sur la biodiversité et 
les services rendus par les écosystèmes, est l’un des principaux 
défi s auxquels doit faire face la société. Maintenir un équilibre 
approprié entre des exigences contradictoires implique de 

Encadré 2.5: Le cercle vicieux de pauvreté et de 
dégradation de l’environnement: Haïti

Haïti est le pays le plus pauvre de l’hémisphère occidental et 
l’un de ceux présentant la plus importante dégradation de 
l’environnement. Plus de 60 % de ses revenus proviennent de 
l’aide apportée par les États-Unis et d’autres pays et 65 % de 
sa population survit avec moins d’un dollar par jour. Une 
grande majorité du pays était boisée à l’origine mais il ne reste 
plus aujourd’hui que moins de 3 % de cette couverture 
forestière. Entre 1950 et 1990, la quantité de terres arables a 
ainsi diminué de plus de deux cinquièmes en raison de 
l’érosion des sols. Simultanément, la déforestation a réduit 
l’évaporation dans l’atmosphère au-dessus d’Haïti et, en de 
nombreux endroits, les précipitations totales ont diminué 
jusqu’à 40 %, réduisant ainsi le débit des cours d’eau et les 
capacités d’irrigation. Le système d’irrigation d’Avezac ne 
dessert qu’environ la moitié des 3 845 hectares initialement 
prévus. Lorsqu’il pleut enfi n, les coteaux ne parviennent plus 
à retenir ou à fi ltrer effi cacement l’eau. Même modérées, les 
pluies peuvent être à l’origine d’inondations dévastatrices en 

raison de la déforestation. Les nappes phréatiques et les eaux 
fl uviales sont chargées de sédiments et d’éléments polluants 
qui ont contribué à la dégradation des écosystèmes estuaires 
et côtiers. Près de 90 % des enfants haïtiens souffrent par 
conséquent d’infections chroniques provoquées par des 
parasites intestinaux présents dans l’eau de boisson. À la 
suite des inondations, Haïti a perdu la moitié de son potentiel 
énergétique hydroélectrique, le barrage de Péligre ayant été 
obstrué par des sédiments.

Haïti constitue un exemple frappant du «cercle vicieux» de 
l’extrême pauvreté et de la dégradation de l’environnement. 
Une grande partie de la pauvreté et des souffrances humaines 
d’Haïti découle de la perte de ses forêts et l’extrême pauvreté 
constitue en elle-même l’une des principales causes de 
déforestation et un obstacle important à la gestion durable 
des forêts. La lutte contre la pauvreté doit constituer une 
stratégie centrale pour restaurer la biodiversité et les forêts 
haïtiennes.

Amor et Christensen, 2008
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comprendre les fl ux de ressources économiques et d’effectuer 
le suivi des capacités biologiques nécessaires à la conservation 
de ces fl ux et à l’absorption des déchets qui en résultent. 

Cinq tendances communes se dégagent de l’examen rapide 
effectué dans ce chapitre des problèmes multi-dimensionnels 
que posent les relations entre la biodiversité, les services rendus 
par les écosystèmes et le bien-être humain. Ces tendances 
peuvent contribuer à orienter les priorités pour traiter des 
questions posées à l’issue de la rencontre de Potsdam en mars 
2007. 

1.  Le problème de la perte de biodiversité s’avère de plus en 
plus urgent en termes de rythme et de coûts de la perte, ainsi 
que de risques inhérents au franchissement de «points de 
non-retour». 

2.  Notre compréhension de la situation progresse et, même si 
elle reste fragmentaire, constitue un avertissement suffi sant 
pour prôner l’action. 

3.  Nous avons le temps d’agir, mais le temps dont nous 
disposons diminue rapidement. 

4.  Des changements en apparence modestes dans un lieu 
donné peuvent avoir des conséquences énormes et largement 
imprévisibles en d’autres endroits. 

5.  Dans tous les cas, ce sont les pauvres qui supportent 
l’essentiel des conséquences de cette situation. 

Le défi  classique du développement, qui consiste à accroître 
les débouchés économiques et à produire des biens et des 
services, est toujours présent mais a été rendu plus diffi cile 
par la reconnaissance émergente de contraintes écologiques 
globales. De même, la justice sociale se trouvera menacée si le 
monde continue d’approfondir le gouffre entre ceux qui utilisent 
des biens et services écologiques et les autres. Le ressentiment 
envers l’utilisation inéquitable des ressources de la planète 
pourrait affecter la confi ance et la collaboration internationales, 
réduisant ainsi les bénéfi ces d’une économie mondiale intégrée, 
voire menaçant son existence même. 

Agir afi n de réduire les défi cits écologiques avant d’y être 
contraints est de loin l’alternative préférable. Si nous prévoyons 
de réduire les demandes en ressources écologiques, il ne 
doit pas nécessairement s’ensuivre des privations. Nous 
pourrions même créer de nouvelles opportunités de croissance 
économique et améliorer notre qualité de vie. En outre, comme 
l’indiquent de nombreux exemples révélateurs de l’histoire, 
lorsque des sociétés qui opèrent avec un défi cit écologique 
doivent réduire de façon imprévue leur niveau d’utilisation des 
ressources et sont contraintes de dépendre de leur propre 
«biocapacité», il s’ensuit généralement un déclin de la qualité de 
vie, souvent sévère (Diamond, 2005). 

Il est encore temps d’agir. Un vaste éventail de stratégies et 
d’approches sont déjà utilisées pour favoriser la mise en place 
de solutions technologiques et organisationnelles visant à réduire 
les demandes de l’humanité envers la nature. Parmi celles-ci, on 
peut citer: 

•  Natural Step (http://www.tns-france.org/index.php), 
Biomimétisme (Benyus, 1997);

• Factor 4/Factor 10 (www.factor10-institute.org);  
• Capitalisme naturel (Hawken et al. 1999);  
•  Cradle to Cradle Design (www.mbdc.com), Écologie 

industrielle (www.is4ie.org); 

•  Zero emissions (http://www.zeri.org/);
•  Des initiatives de gestion des déchets, d’architecture durable, 

etc.

Des outils de réforme sociale sont également en cours de 
développement. À titre d’exemple, une réforme fi scale écologique 
permet d’aider une société à passer de la taxation du «travail» à 
celle des «déchets» (Pearce et al. 1989). 

La trajectoire de croissance apparemment non durable que suit 
actuellement la société a souvent été guidée par des outils de 
mesure économiques qui ignorent les défaillances des marchés 
et celles de la réglementation, et a été accompagnée par un 
cadre politique qui ne permet pas une protection adéquate de la 
biodiversité et des écosystèmes. Nous devons donc nous poser 
deux questions fondamentales. Tout d’abord, quels sont les 
outils économiques dont nous avons besoin pour nous guider 
vers un avenir durable et écologiquement sûr? Ensuite, comment 
cette «boîte à outils» économique peut-elle nous aider à évaluer 
et à réformer les politiques afi n de parvenir au développement 
durable, à la sécurité écologique et à un niveau adéquat de 
protection des écosystèmes et de la biodiversité? 

Les chapitres suivants tentent de répondre à ces questions 
cruciales. Dans le chapitre 3, nous examinons comment 
l’économie des écosystèmes et de la biodiversité peut être 
utilisée pour attribuer une valeur aux bénéfi ces et aux coûts 
non pris en compte de la protection de la biodiversité. Dans le 
chapitre 4, nous explorons certains exemples illustrant de quelle 
façon l’économie peut apporter un éclairage sur les politiques 
pour l’avenir.
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Le chapitre précédent a démontré les nombreuses 
dimensions du déclin continu des écosystèmes et de 
la biodiversité, son impact significatif sur l’humanité et 

la nécessité d’agir de toute urgence. Dans ce chapitre, nous 
étudions la façon dont l’incapacité à reconnaître la valeur 
économique de la nature a contribué à ce déclin. Nous évaluons 
les défis posés par l’attribution de valeurs économiques aux 
bénéfices des écosystèmes et de la biodiversité qui ne sont 
pas capturés à l’heure actuelle, et examinons les questions 
essentielles d’éthique et d’équité qui doivent se retrouver au 
cœur d’une telle évaluation. Ce chapitre identifie les difficultés 
liées à l’évaluation des services rendus par les écosystèmes, 
ainsi que les principaux aspects des travaux qui seront conduits 
dans la Phase II, où l’accent sera mis sur la résolution de ces 
difficultés tout en précisant un cadre et des méthodologies 
privilégiés pour l’estimation de la valeur des écosystèmes et de 
la biodiversité.

DE NOMBREUSES DÉFAILLANCES POUR UN 
MÊME PROBLÈME

La perte de biodiversité et la dégradation des écosystèmes se 
poursuivent, en dépit du fait que les responsables politiques, 
les administrateurs, les ONG et les entreprises du monde 
entier cherchent des façons d’endiguer ces phénomènes. De 
nombreuses raisons expliquent cette situation, mais des effets 
économiques adverses ainsi que des défaillances au niveau 
des marchés, de l’information et des politiques constituent 
des facteurs signifi catifs. Les marchés ont tendance à ne pas 
attribuer de valeur économique aux bénéfi ces en grande partie 
publics de la conservation, tout en attribuant une valeur aux 
biens et services privés dont la production peut entraîner la 
détérioration des écosystèmes. 

Le terme défaillance du marché peut désigner différents 
phénomènes, depuis l’absence de marchés pour les biens 
et services publics (dite défaillance du marché pour les 
biens publics, par exemple l’absence de «marchés» pour 
la conservation des espèces ou pour la plupart des services 
de régulation et de soutien offerts par les écosystèmes) 
jusqu’aux imperfections dans la structure ou les processus 
des marchés, qui entraînent ineffi cacités et distorsions (on 
pourrait par exemple affi rmer que certaines distorsions de prix 
sur le marché du carbone aujourd’hui sont attribuables à des 
plafonds d’émissions trop timides). De surcroît, les instruments 
de marché peuvent parfois produire des résultats socialement 
inacceptables – on pourrait soutenir que les marchés du 
carbone ont contribué à légitimer des niveaux d’émissions 
de gaz à effet de serre au niveau international (42 milliards de 

tonnes), qui sont peut-être cinq fois supérieurs à la capacité 
planétaire d’absorption de ces gaz (Stern, 2006). 

Il convient de ne pas sous-estimer l’ampleur du défi  posé par 
les défaillances du marché: pour certains services (comme par 
exemple la beauté scénique, les fonctions hydrologiques et le 
cycle des nutriments) il est diffi cile d’obtenir ne serait-ce qu’un 
profi l de l’offre et de la demande. Nous sommes confrontés ici à 
un défaut d’information qui entraîne une défaillance du marché. 

Il existe dans le monde de nombreux cas où le défaut 
d’information est surmonté par des mesures telles que les 
évaluations d’impact environnemental (EIE). Celles-ci peuvent 
fournir des arguments en faveur de la sélection d’options moins 
destructives. La viabilité de projets de construction de routes 
reliant le Mexique et le Guatemala par la forêt maya (Cf. encadré 
3.1) a été remise en question pour des raisons économiques. 
En Inde, des informations fournies à la Cour suprême sur la 
valeur des écosystèmes et de la biodiversité ont contribué à 
garantir des dédommagements en cas de conversion des 
forêts, qui compliqueront la tâche aux autorités lorsqu’elles 
voudront prendre des décisions qui entraînent une destruction 
de valeur publique. Le défaut d’information demeure néanmoins 
chose courante. Les autorités locales octroient par exemple des 
permis de conversion des terres qui entraînent la fragmentation 
d’habitats ou endommagent des écosystèmes, le tout pour un 
gain économique privé marginal. Bien souvent, les décideurs 
ne disposent que d’informations, d’outils, d’arguments ou de 
soutien insuffi sants pour prendre une décision différente et éviter 
ainsi la perte de biodiversité. Cette situation est particulièrement 
regrettable dans la mesure où une grande partie de la 

3 VERS UN CADRE D’ÉVALUATION

Encadré 3.1: Projets de routes dans la forêt maya: 
défaillance du marché pour cause de défaut 
d’information

Des projets de construction routière dans la réserve de biosphère 
maya pour relier le Mexique et le Guatemala ont été soumis à 
une analyse coûts-bénéfi ces. Il a été démontré que ces projets 
menaçaient de déforestation jusqu’à environ 311 000 hectares 
d’habitat des jaguars. Certains projets présentaient des taux 
négatifs de retour sur investissement sur la base de l’équilibre 
économique du projet tandis que d’autres ne s’avéraient négatifs 
que si les émissions de dioxyde de carbone (225 millions de 
tonnes sur 30 ans) étaient prises en compte. Une évaluation plus 
exhaustive incluant les valeurs de la biodiversité aurait plus 
clairement fait pencher la balance en faveur de la protection 
plutôt que du développement routier.

Dalia Amor Conde,
Duke University, communication personnelle, 27 avril 2008
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biodiversité perdue constituait pour la région un bénéfi ce plus 
important que les gains privés. Il existe de nombreux cas de 
pertes au niveau de l’économie ou de la société locale dans 
l’intérêt de gains privés à court terme. 

L’absence de droits de propriété sûrs constitue une autre cause 
de défaillance du marché. Dans les pays en développement, de 
nombreuses personnes peuvent n’avoir que des droits juridiques 
limités sur les terres sur lesquelles elles vivent et travaillent. Cette 
situation peut générer une incitation à surexploiter ces terres 
plutôt qu’à les gérer de façon durable. 

Les défaillances des politiques se manifestent par des 
incitations encourageant des actions néfastes. Des subventions 
et des incitations fi scales peuvent inciter le marché à opérer dans 
le sens de la destruction du capital naturel, même lorsque des 
actifs naturels offrent un fl ux durable de services à l’économie 
et à la société. Des subventions néfastes pour l’environnement 
(Cf. chapitre 4 sur les subventions) introduisent une 
discrimination contre les bonnes pratiques environnementales 
tout en encourageant d’autres activités moins désirables. Les 
pêcheries en constituent un bon exemple (Cf. encadré 3.2). De 
telles subventions s’avèrent souvent ineffi caces d’un point de 
vue économique, suscitant des appels croissants à la réforme. 

Des défaillances des politiques surviennent également lorsque le 
système d’incitations omet de récompenser ceux qui travaillent 
à l’amélioration de l’environnement ou de pénaliser ceux qui 
l’endommagent. De nombreuses pratiques agricoles peuvent 
être favorables au maintien d’une biodiversité de grande valeur. 
Sans reconnaissance appropriée toutefois, comme par exemple 
au travers de paiements des services environnementaux (PSE), 
certaines bonnes pratiques risquent de disparaître. 

Il n’existe bien souvent pas de mécanisme permettant de 
garantir le dédommagement, par ceux qui endommagent 
l’environnement, de ceux qui ont subi des pertes en 
conséquence. Les activités minières en amont ne versent 
généralement pas de compensation fi nancière à ceux qui 
vivent en aval pour le poisson qu’ils ne peuvent plus manger ou 
pour les conséquences sur leur santé. Si de telles défaillances 
constituent encore la norme, certains pays semblent néanmoins 
marquer un changement. Le Costa Rica constitue l’exemple 
emblématique d’utilisation des PSE (Cf. chapitre 4, encadré 
4.3), bien qu’une approche similaire soit aussi largement utilisée 
dans les pays développés sous la forme de subventions agro-

environnementales. Dans l’ensemble, le partage des bénéfi ces 
devient un concept plus acceptable et des paiements à titre 
de responsabilité ou d’indemnisation sont parfois offerts à des 
niveaux qui commencent à constituer des incitations réelles. 
Ces aspects seront développés au chapitre suivant. 

Pour fi nir, par suite des pressions liées à la population, à la 
pauvreté et à un manque de volonté en matière d’application de 
la protection, les politiques de développement ont parfois pour 
conséquences indirectes la conversion d’écosystèmes naturels 
en paysages agricoles ou urbains dans des situations où, pour 
des raisons sociales et environnementales, il ne s’agit pas des 
meilleurs choix. Nous avons ici un exemple de défaillances 
de politiques causées par des défaillances institutionnelles et 
un défaut d’information. Des règles et des réseaux formels 
et informels sont nécessaires pour apporter un soutien aux 
politiques qui gèrent effi cacement les services rendus par les 
écosystèmes. Nous pouvons appeler les coûts de tels cadres 
institutionnels les coûts des politiques; nous reviendrons sur ce 
sujet plus loin dans ce chapitre. 

Avant toutefois de discuter des coûts et des bénéfi ces et de 
les analyser, nous voudrions souligner l’importance de trois 
questions – les risques, l’incertitude et le principe d’équité – qu’il 
nous faut soulever. Non seulement ces éléments infl uencent 
l’analyse, l’évaluation et l’élaboration de solutions pour les 
diverses défaillances exposées précédemment mais, parce 
qu’ils mettent en jeu essentiellement de graves questions 
éthiques, ils se traduisent aussi par des hypothèses sous-
jacentes pour notre cadre analytique. Nous montrons que 
la sélection d’un taux d’actualisation approprié, composant 
essentiel s’il en est de toute analyse coûts-bénéfi ces, résulte de 
choix éthiques implicites ou explicites. 

ÉCONOMIE, ÉTHIQUE ET ÉQUITÉ

«L’économie n’est qu’une arme; 
ses cibles sont les choix éthiques.» 

Sanjeev Sanyal, directeur du GAISP

L’économie a mis au point des techniques pour gérer les 
risques, l’incertitude et les questions d’équité. L’actualisation 
est un outil crucial dans de nombreuses analyses économiques 
conventionnelles car elle permet d’évaluer la valeur des fl ux 
fi nanciers résultant de décisions prises aujourd’hui. Les 
approches économiques conventionnelles peuvent aussi 

Encadré 3.2: Les effets des subventions dans le 
domaine de la pêche

Les subventions sont considérées comme l’une des incitations 
les plus signifi catives à la surpêche et donc comme l’une des 
principales causes indirectes de dégradation et d’épuisement de 
la biodiversité marine.

•  Les subventions fi nancent l’expansion de la pêche. Au niveau 
mondial, on estime que le montant total des subventions 
accordées à l’industrie de la pêche pourrait être compris entre 
20 et 50 milliards de dollars chaque année, le dernier chiffre 
équivalant plus ou moins à la valeur retirée des prises.

•  Dans l’Atlantique Nord, plus de la moitié des subventions ont 
des effets négatifs en contribuant au développement de la 

fl otte. Il s’agit notamment des subventions de démantèlement, 
qui ont généralement pour effet la modernisation des fl ottes, 
entraînant ainsi une augmentation des capacités de pêche.

•  Si les fl ottes de pêche se sont stabilisées à la fi n des années 
1990 en termes de nombre de bateaux, les subventions visant 
à baisser le coût du carburant permettent aux fl ottes de 
continuer à opérer même lorsque le poisson se fait rare.

•  La politique commune de la pêche de la Communauté 
européenne, par exemple, permet le démantèlement de 
bateaux pour réduire l’effort de pêche dans certains pays, tout 
en en subventionnant d’autres pour accroître leur capacité de 
pêche.

Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, 2005a: chapitre 18
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jouer un rôle important dans l’évaluation de la biodiversité, 
mais ne doivent pas nécessairement être appliquées de façon 
systématique en raison des conséquences potentiellement 
extrêmes des décisions en matière de biodiversité. Nous 
soulignons ci-après les complexités liées à l’application de 
l’économie dans un domaine tel que la biodiversité.

RECONNAÎTRE LES RISQUES ET LES 
INCERTITUDES 

Le traitement du changement climatique par le rapport 
Stern a mis en exergue une question qui avait été largement 
reconnue, mais jamais abordée directement: comment 
évaluer un lancer de dés lorsque l’une des issues est la fi n 
de la civilisation telle que nous la connaissons? 

Ce dilemme s’applique également à l’évaluation des risques de 
destruction des écosystèmes. Cette diffi culté a été soulignée 
lorsqu’une étude académique (Costanza et al. 1997) a estimé 
la valeur économique des services rendus par les écosystèmes 
à 33 000 milliards de dollars (contre 18 000 milliards de dollars 
pour le PIB mondial). Ce résultat a été critiqué d’une part 
comme beaucoup trop élevé et d’autre part comme «une sous-
estimation signifi cative de l’infi ni» (Toman, 1998). 

En langage fi nancier, l’économie mondiale «est à court d’options» 
au niveau du changement climatique et de la biodiversité et doit 
payer une prime pour acheter leur protection. Le résultat le plus 
cité du rapport Stern, qui établit que des mesures représentant 
un coût total de 1 % de la consommation mondiale par an 
permettraient de protéger l’économie mondiale de pertes 
pouvant atteindre 20 % de la consommation, constitue un 
exemple d’une telle «prime d’option». 

Dans le cas de la perte de biodiversité et des écosystèmes, 
le niveau des primes va dépendre de plusieurs facteurs: l’état 
actuel de l’écosystème considéré, le seuil au-delà duquel il ne 
parviendra plus à fournir de services, les objectifs en matière de 
protection et les incertitudes estimées (Cf. tableau 3.1). Il s’agit 
là d’un exercice extrêmement complexe, dans la mesure où il 
n’existe aucune valeur de marché pour ces facteurs. 

Nous avons décrit au chapitre 2 les risques alarmants liés au fait 
«d’agir comme si de rien n’était»: perte d’approvisionnement en 
eau potable en raison de la déforestation, érosion des sols et 
perte de nutriments, pertes de productivité agricole, perte de 
pêcheries; problèmes de santé et pauvreté. Tenter d’évaluer 
ces pertes soulève d’importantes questions éthiques – 
particulièrement à propos de la valeur du bien-être humain dans 
l’avenir par comparaison avec le présent. Nous estimons que 
l’économie de l’incertitude et de l’actualisation peut contribuer à 
résoudre ces problèmes d’éthique. 

TAUX D’ACTUALISATION ET ÉTHIQUE 

Nous soulevons ici des questions (telles que l’extinction 
d’espèces) qui ne font l’objet d’aucun accord universel en 
matière d’éthique. La nature éthique du problème est toutefois 
largement reconnue. Un groupe d’experts de l’éthique (Groupe 
de spécialistes de l’éthique de l’UICN 2007) a récemment 
formulé la question comme suit: 

«Si le comportement humain est la cause principale de la crise 
d’extinction de la biodiversité, il s’ensuit que l’éthique – la 
recherche de ce que les gens et la société considèrent comme 
une bonne action dans une situation donnée – doit faire partie 
de la solution. Elle n’est toutefois que rarement acceptée 
comme ingrédient essentiel et est généralement écartée car 
jugée trop théorique pour aider à résoudre les problèmes 
urgents et pratiques auxquels doivent faire face les défenseurs 
de l’environnement.»

Lorsqu’ils le comparent avec un bénéfi ce actuel, les 
économistes actualisent tout bénéfi ce futur. D’une certaine 
manière, il s’agit simplement de l’expression mathématique de 
cette opinion du sens commun qui veut qu’un même bénéfi ce 
ait plus de valeur aujourd’hui qu’à l’avenir. Des considérations 
éthiques apparaissent cependant lorsque nous envisageons 
par exemple de renoncer à des revenus actuels au profi t des 
générations futures, ou inversement de percevoir des bénéfi ces 
aujourd’hui aux dépens des générations à venir. 

Les taux d’actualisation fi nanciers ne tiennent compte que 
de la valeur temporelle de l’argent, ou du prix de sa rareté, 
et établissent un rapport entre la valeur actuelle d’un futur 
fl ux fi nancier et sa valeur nominale ou future. Les taux 
d’actualisation simples des biens et services ne prennent en 
considération que la «préférence pure pour le présent», ou la 
préférence pour un bénéfi ce immédiat plutôt qu’ultérieur. Les 
taux d’actualisation sociaux sont plus complexes et mettent 
en jeu les aspects éthiques d’un choix diffi cile: consommer 
aujourd’hui ou demain, la société ou l’individu. Les préférences 
inhérentes à ce choix portent sur la valeur relative des biens 
ou services dans l’avenir, lorsque les bénéfi ces pourront être 
plus ou moins élevés que maintenant et pourront profi ter à des 
personnes différentes ou à une génération future. 

L’encadré 3.3, au verso, explique le concept de base de 
l’actualisation et le paradoxe de l’approche économique 
conventionnelle.

Tableau 3.1: Évaluation d’une «option de 
biodiversité»

Mesures: Option 
fi nancière

«Option de 
biodiversité»

a) Valeur actuelle Prix au comptant Toutes variables – 
état actuel

b)  Niveau de 
protection

Prix d’exercice Toutes variables – 
état futur

c)  Durée de vie de 
la protection

Expiration Horizon de 
protection

d) Incertitude Volatilité implicite Incertitude 
modélisée

e) Actualisation Taux d’intérêt Taux d’actualisation 
social

Cette analogie avec une option fi nancière démontre à quel point 
il serait complexe d’attribuer un prix à une «option de biodiver-
sité». Les cinq variables d’entrée a) à e) dans le cas d’une option 
fi nancière ont une valeur de marché, alors qu’il n’en existe pour 
AUCUNE d’entre elles dans le cas de la biodiversité.
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ACTUALISATION ET ÉQUITÉ 
INTERGÉNÉRATIONNELLE

Le rapport Stern a souligné l’importance cruciale du choix 
des taux d’actualisation dans les décisions à long terme qui 
dépassent les calculs économiques conventionnels. Le taux 
d’actualisation a même été décrit comme la «plus grande 
incertitude de toutes au niveau de l’économie du changement 
climatique» (Weitzman, 2007). La raison en est que les 
événements envisagés se dérouleront sur des périodes de 
50 ans ou plus et que les effets du choix de différents taux 
d’actualisation sur des périodes si longues sont fort signifi catifs, 
comme l’indique le tableau 3.2. Appliqués à un fl ux fi nancier 

d’un million de dollars sur une période de 50 ans, les effets 
de différences très réduites sur le taux d’actualisation sont 
spectaculaires. Un taux d’actualisation nul signifi e que le coût ou 
le bénéfi ce a la même valeur aujourd’hui que dans 50 ans mais 
de légères augmentations du taux se soldent par des réductions 
substantielles de la valeur actuelle du futur fl ux fi nancier. Un taux 
d’actualisation annuel de 0,1 % donne une valeur actuelle de 
95 % du futur fl ux fi nancier prévu (951 253 USD). Avec un taux 
d’actualisation de 4 %, le résultat n’est plus que de 14 % de ce 
montant, soit seulement 140 713 USD.  

L’application d’un taux d’actualisation de 4 % sur 50 ans 
implique que nous évaluons un futur bénéfi ce de la 
biodiversité ou d’un écosystème pour nos petits-enfants à 
seulement un septième de la valeur que nous en retirons 
aujourd’hui !

Si d’un point de vue éthique, nous partons du principe que 
nos petits-enfants apprécieront la nature au même titre que 
notre génération et mériteront les mêmes choses que nous, 
le taux d’actualisation pour l’évaluation de ces bénéfi ces 
au cours d’une telle période devrait être nul. Contrairement 
aux biens et services produits par l’homme et qui sont de 
plus en plus nombreux (c’est de là que vient l’argument en 
faveur de l’actualisation des unités futures de même utilité), 
les services de la nature ne sont en réalité guère susceptibles 
d’être produits en plus grandes quantités à l’avenir. Peut-
être le taux d’actualisation pour les bénéfi ces offerts par la 

Encadré 3.3: L’actualisation et le paradoxe de 
l’optimiste

Il existe deux raisons principales à l’actualisation. Les économistes 
appellent la première la «préférence pure pour le présent». Elle fait 
référence à la tendance des individus à préférer 100 unités de 
pouvoir d’achat aujourd’hui à 101, 105, voire 110 l’année suivante, 
non pas en raison de l’infl ation des prix (qui est exclue du 
raisonnement) mais bien par crainte de tomber malade ou de 
décéder et de ne pas être en mesure de profi ter des revenus de 
l’année suivante. Quelle que soit la raison de cette attitude, elle 
ne devrait pas s’appliquer à une nation ou à une société humaine 
dont l’horizon temporel est de milliers ou de centaines de milliers 
d’années. Les économistes ont souvent critiqué la «préférence 
pure pour le présent». La plus célèbre critique à son encontre a 
peut-être été celle de l’économiste de Cambridge Frank Ramsey, 
en 1928.

Dans le contexte de la théorie de la croissance, les économistes 
acceptent l’actualisation de l’avenir pour d’autres raisons. Ils 
pourraient convenir avec Ramsey que l’actualisation des 
bénéfi ces futurs par rapport à ceux qui sont perçus plus tôt est 
une «une pratique indéfendable d’un point de vue éthique et qui 
résulte simplement d’une faiblesse de l’imagination». Mais ils n’en 
procèderont pas moins à l’actualisation, tout comme l’a fait 
Ramsey, car ils supposent que les investissements et 
changements techniques actuels créeront de la croissance 
économique. Nos descendants seront plus riches que nous. Ils 
auront trois, quatre voitures par famille, voire davantage. En 
conséquence, l’utilité marginale ou la satisfaction additionnelle 
qu’ils retireront de la troisième, quatrième ou cinquième voiture 
ne cessera de diminuer. L’actualisation au taux auquel décroît 
l’utilité marginale pourrait se justifi er d’un point de vue éthique.

La croissance devient alors la raison de la sous-évaluation de la 
consommation et des possessions futures. Est-ce aussi une 
raison pour sous-évaluer les besoins futurs en matière de biens 
et services environnementaux? Absolument pas, surtout lorsque 
nous pensons à des événements irréversibles. La croissance 
économique pourrait produire des parcs à thème virtuels sur le 
Jurassique pour enfants et adultes mais elle ne parviendra jamais 
à ressusciter le tigre s’il venait à disparaître pour de bon. 

La théorie de la croissance est une théorie économique. Elle 
n’ajuste pas les comptes pour la perte de la nature et n’en exclut 
pas non plus les dépenses défensives par lesquelles nous tentons 
de compenser cette perte (constructions de digues face à la 
montée du niveau de la mer due au changement climatique ou 
vente d’eau en bouteille dans les zones polluées).

Si nous tentions de faire la somme du surcroît de croissance 
économique réellement dû aux investissements et aux 
changements techniques positifs (phénomène que personne ne 
nierait) et de la perte de services environnementaux causée par 
la croissance, l’équilibre serait incertain. En réalité, nous abordons 
là la question de l’incommensurabilité des valeurs.

L’actualisation donne naissance au «paradoxe de l’optimiste». 
Les économistes modernes sont favorables à l’actualisation non 
pas en raison de la «préférence pure pour le présent», mais bien 
de l’utilité marginale décroissante de la consommation du fait de 
la croissance. L’hypothèse de croissance (mesurée par le PIB) 
justifi e d’utiliser davantage de ressources et de polluer davantage 
que ce ne serait autrement le cas. Nos descendants, qui devraient 
avoir davantage d’argent que nous, y perdront donc peut-être 
paradoxalement plus que nous d’un point de vue 
environnemental.

Joan Martinez-Alier, 2008

Tableau 3.2: Taux d’actualisation et résultats

Prévisions à 50 
ans du fl ux 
fi nancier

Taux 
d’actualisation 

annuel %

Valeur actuelle 
du futur fl ux 

fi nancier

1 000 000 4 140 713

1 000 000 2 371 528

1 000 000 1 608 039

1 000 000 0,1 951 253

1 000 000 0 1 000 000
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biodiversité et les écosystèmes devrait-il même être négatif, 
partant du principe que les générations futures seront plus 
pauvres, en termes environnementaux, que celles vivant 
aujourd’hui, comme l’a suggéré Paul Ehrlich (2008) (voir 
aussi l’encadré 3.3). Cet état de fait soulève d’importantes 
questions à propos des politiques actuelles qui adoptent 
des taux d’actualisation positifs élevés (Dasgupta, 2001; 
2008). Lorsque les revenus sont censés augmenter, les biens 
et services fournis plus tard sont d’une valeur relativement 
moindre (car ils représentent une part moins importante des 
revenus futurs). Cette situation joue en faveur du facteur 
d’actualisation positif habituel. Le contraire est vrai lorsque les 
valeurs des biens ou les revenus doivent diminuer – les futurs 
biens et services deviendront plus précieux que maintenant. 
Dans le cas de la biodiversité, la question se pose de savoir si 
elle sera moins, plus ou également disponible à l’avenir. Voilà 
pourquoi l’orientation même du taux d’actualisation demeure 
incertaine. 

L’ACTUALISATION DANS LE CONTEXTE DU 
BIEN-ÊTRE  

Dans l’économie du bien-être, l’objectif est de maximiser 
les bénéfi ces sociaux de la consommation pour tous les 
individus, le concept de «consommation» couvrant un large 
éventail de biens et services, notamment dans les domaines 
de la santé, de l’éducation et de l’environnement. L’estimation 
du total de l’utilité sociale pour tous les individus s’avère 
problématique et sujette à des jugements de valeur tels que 
la comparaison de la valeur de consommation pour un riche 
et pour un pauvre. 

Quels sont les taux d’actualisation «appropriés» pour des 
communautés ou pays présentant un niveau signifi catif de 
pauvreté et de privations? Mettre l’accent dès maintenant 
sur la lutte contre la pauvreté signifi e que les coûts et les 
bénéfi ces perçus par les pauvres d’aujourd’hui ont plus 
de valeur que ceux perçus par les générations futures (qui 
pourraient vivre dans de meilleures conditions). Il s’agit là d’un 
argument éthique en faveur de taux d’actualisation élevés! 

Mais si les pauvres d’aujourd’hui dépendent directement de 
la conservation de la biodiversité pour des ressources vitales 
telles que l’eau potable ou le bois de chauffage, est-il alors 
justifi é de fournir davantage d’options de revenus aux riches 
d’aujourd’hui, si cela risque de mettre en péril ces ressources 
essentielles? Examinons certains exemples de compromis 
éthiquement indéfendables. Un écosystème forestier peut 
s’avérer essentiel au bien-être de communautés agricoles 
pauvres qui en dépendent – en leur fournissant des fl ux 
de nutriments, en rechargeant les aquifères, en régulant 
l’approvisionnement saisonnier en eau, en empêchant 
l’érosion des sols et en limitant les dégâts occasionnés par 
les inondations et les pertes liées aux sécheresses. D’un 
point de vue éthique, il serait diffi cile de justifi er la destruction 
d’un tel bassin hydrographique forestier, qui génère des 
bénéfi ces économiques pour les agents à l’origine de cette 
destruction (par exemple les profi ts retirés des minéraux et 
du bois, l’emploi s’y rapportant, etc.), si par ailleurs les coûts 
du remplacement des bénéfi ces perdus de l’écosystème 
s’avéraient identiques ou moindres en termes monétaires 
mais insupportables en termes humains, dans la mesure 
où ils retomberaient sur des communautés pauvres vivant 

Encadré 3.4: Le «PIB des pauvres»

La pleine signifi cation économique de la biodiversité et des 
écosystèmes ne fi gure pas dans les statistiques du PIB, mais 
celles-ci n’en permettent pas moins d’estimer et de reconnaître 
indirectement leur contribution aux revenus et au bien-être. 
Inversement, les coûts réels de l’épuisement ou de la dégradation 
du capital naturel (disponibilité et qualité de l’eau, biomasse 
forestière, fertilité du sol, couches arables, microclimats 
défavorables, etc.) sont ressentis au niveau micro-économique 
mais ne sont pas enregistrés ou portés à l’attention des 
responsables politiques. Si l’on tient convenablement compte 
des secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de la sylviculture, les 
pertes signifi catives de capital naturel observées ont un énorme 
impact sur la productivité et les risques dans ces secteurs. Nous 
appelons l’ensemble de ces secteurs (agriculture, élevage et 
sylviculture informelle) le «PIB des pauvres» car ce sont des 
secteurs qui constituent pour de nombreux pauvres des pays en 
développement des sources de revenus et d’emploi. De surcroît, 
nous constatons que l’impact de la dégradation des écosystèmes 
et de la perte de biodiversité affecte davantage cette proportion 
du PIB que nous qualifi ons de «PIB des pauvres».

L’intégration de valeurs estimées des écosystèmes et de la 
biodiversité dans la comptabilité du revenu national, que ce soit 
dans des comptes satellites (physiques et monétaires) ou dans 
des comptes ajustés du PIB («comptabilité environnementale»), 
ne garantit pas en elle-même que les responsables politiques 
analysent les bons signaux concernant les choix les plus 
importants. «Mettre l’accent sur le bénéfi ciaire» aide à mieux 
reconnaître la portée humaine de ces pertes. L’analyse d’un 

exemple (GAISP, Green Indian States Trust 2004-2008) effectuée 
dans ce rapport d’étape nous a indiqué que les principaux 
bénéfi ciaires des services rendus par la biodiversité et les 
écosystèmes forestiers sont les pauvres et que l’impact 
économique prédominant de la perte ou de la privation d’accès 
à ces services porte sur la sécurité des revenus et le bien-être 
des plus démunis. Si l’on accorde une attention particulière à 
l’«équité», ce résultat est accentué car la pauvreté des 
bénéfi ciaires rend ces pertes de services écosystémiques encore 
plus sévères en proportion de leurs revenus que pour le reste de 
la population de l’Inde. Nous avons constaté que le «PIB des 
pauvres» par habitant en Inde (en utilisant les taux de change et 
les comptes de 2002-03) passe de 60 à 95 USD lorsque l’on tient 
compte de la valeur des services écologiques mais aussi du fait 
que, si l’accès à ces services disparaissait, le coût du 
remplacement des revenus perdus, après ajustement pour 
prendre en compte l’équité, serait de 120 USD par habitant, 
preuve supplémentaire du «cercle vicieux» de la pauvreté et de la 
dégradation de l’environnement.

Nous explorerons plus en détail cette approche pour le monde en 
développement dans la Phase II. Nous estimons qu’en mesurant 
ainsi les résultats relatifs à ce secteur et en forçant une réfl exion 
sur le principe d’équité en liaison avec sa portée «humaine» (en 
considérant que la majorité des 70 % de pauvres de la planète 
dépendent de ce secteur), nous attirerons l’attention sur 
l’élaboration des politiques nécessaires et contribuerons à 
enrayer la perte de biodiversité. 

Gundimeda et Sukhdev, 2008
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Figure 3.1: Lien entre la biodiversité et la production des services par les écosystèmes

de l’agriculture de subsistance (Cf. encadré 3.4). Nous 
considérons de telles situations comme le résultat de 
mauvaises cibles économiques – L’économie n’est qu’une 
arme; ses cibles sont des choix éthiques. 

ACTUALISATION DES PERTES DE 
BIODIVERSITÉ  

Nous ne suggérons pas qu’il existe toujours des «arbitrages» 
défendables pour les écosystèmes et la biodiversité, 
particulièrement si d’importants écosystèmes cessent 
complètement de fournir des services d’approvisionnement 
ou de régulation et si la biodiversité souffre d’extinctions 
signifi catives. L’évaluation des arbitrages au moyen de l’analyse 
coûts-bénéfi ces et de l’actualisation s’applique le mieux 
lorsqu’il s’agit de faire des choix marginaux mettant en jeu 
des perturbations d’ampleur modérée autour d’une trajectoire 
de croissance commune. En réalité, il existe pourtant des 
arbitrages, explicites ou implicites, dans tous les choix humains. 
Le fait même de tenter d’établir une limite au-delà de laquelle les 
arbitrages ne devraient pas s’appliquer constitue un arbitrage 
en soi! 

Les arbitrages mettent en jeu des choix entre plusieurs options 
alternatives et, dans le cas des pertes de biodiversité, il ne 
s’agit pas toujours d’alternatives comparables. Pour que le 
développement soit considéré comme durable, on défi nit une 
condition limite appelée «durabilité faible», qui correspond à 
une situation dans laquelle le capital total – naturel, humain et 
physique – n’est pas diminué. Mais cela suggère aussi qu’une 
forme de capital peut être substituée à une autre, ce qui n’est 

pas exact: une plus grande richesse physique ne peut pas 
toujours remplacer un environnement sain et vice-versa. Il est 
toutefois important que tous les aspects du «capital naturel» qui 
entrent en jeu dans un arbitrage soient bien reconnus, appréciés 
et refl étés dans l’analyse coûts-bénéfi ces, ce qui n’est pas 
encore le cas dans la plupart des décisions d’arbitrage. Il existe 
une autre condition limite, appelée «durabilité forte», qui impose 
qu’aucune diminution nette du capital naturel n’intervienne: 
cette condition est plus diffi cile à remplir, même s’il existe des 
exemples d’instruments conçus pour parvenir à une durabilité 
forte tels que des programmes de boisement compensatoire. 
Pour fi nir, tout arbitrage se doit d’être éthiquement défendable 
et non pas seulement économiquement justifi é. 

La biodiversité ne met pas seulement en jeu des horizons de 
long terme comme le changement climatique. La dégradation 
des écosystèmes est déjà considérable et bien visible, 
et certains de ses effets sont spectaculaires, comme par 
exemple la perte d’eau douce, qui est à l’origine de tensions 
internationales. Des extinctions et des pertes signifi catives de 
biodiversité se produisent en ce moment même, et des espèces 
emblématiques telles que le tigre royal du Bengale, en Inde, sont 
menacées. Un taux d’actualisation plus élevé ou plus bas peut 
changer la quantifi cation du coût social de pertes imminentes, 
mais il ne modifi erait pas la nature des résultats, c’est-à-dire 
la perte d’une précieuse biodiversité et de services essentiels 
rendus par les écosystèmes. 

Dans l’un des documents accompagnant la Phase I (UICN, 
2008), quelque 200 études d’évaluation de forêts ont été 
examinées. Bon nombre d’entre elles comportaient une 
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actualisation des fl ux de revenus annuels afi n de calculer une 
valeur totale du capital naturel. Nous avons observé que la 
plupart des études utilisaient des taux d’actualisation sociaux 
de 3 à 5 % (voire supérieurs) et qu’aucun ne descendait en 
dessous de 3 %. Dans la Phase II, notre intention est d’exploiter 
ces travaux tout en recalculant leurs résultats avec différentes 
hypothèses d’actualisation. 

Nous proposerons donc dans la Phase II un cadre 
conceptuel pour l’économie de l’évaluation de la biodiversité 
et des écosystèmes, qui inclura des études de la sensibilité 
de la valeur des écosystèmes aux choix éthiques. Notre 
intention est de présenter différentes options d’actualisation 
correspondant à différents points de vue éthiques, afi n de 
permettre aux utilisateurs fi naux de prendre leurs décisions 
en connaissance de cause. 

LE DÉFI DE L’ÉVALUATION

L’évaluation économique peut apporter un éclairage sur les 
arbitrages en jeu en comparant les bénéfi ces et les coûts et 
en tenant compte des risques, une démarche qui peut être 
appliquée à des utilisations alternatives des écosystèmes. Il 
existe toutefois de nombreuses diffi cultés, que nous exposons 
dans cette section et que nous traiterons lors de la Phase II. 

Avant de pouvoir procéder à une évaluation économique, 
il est nécessaire d’analyser les changements subis par les 
écosystèmes en termes biophysiques. La plupart des bienfaits 
fournis par les écosystèmes sont indirects et résultent de 

processus écologiques complexes, qui impliquent bien 
souvent des délais importants, ainsi que des changements non 
linéaires (Cf. fi gure 3.1). Des pressions peuvent s’accumuler 
progressivement jusqu’à ce qu’un certain seuil soit atteint, 
entraînant la disparition de certaines fonctions. Un exemple 
typique en est le dépérissement des forêts causé par 
l’acidifi cation. Il est diffi cile de prévoir l’impact des pressions 
sur les écosystèmes, notamment le rôle de chaque espèce, 
l’importance des niveaux globaux de biodiversité, le lien entre 
les composantes physiques et biologiques des écosystèmes, 
ainsi que les conséquences sur la fourniture de services.

L’évaluation économique repose sur la compréhension 
biophysique et vise à mesurer les préférences des individus en 
termes de bénéfi ces retirés des processus des écosystèmes. 
Ces bénéfi ces peuvent revenir à différentes catégories 
de population, sur différentes échelles géographiques et 
temporelles. 

Notre capacité à évaluer les bénéfi ces fournis par les 
écosystèmes, ou le coût de leur perte, est ainsi limitée 
par le manque d’information à plusieurs niveaux. Il existe 
vraisemblablement des bénéfi ces que nous n’avons pas 
encore identifi és. Nous ne sommes donc en mesure d’évaluer 
qu’une partie de la gamme complète de services rendus par 
les écosystèmes et ce, même en termes qualitatifs. Nous ne 
serons probablement jamais en mesure d’en évaluer l’intégralité. 
Il ne sera possible d’effectuer une évaluation quantitative en 
termes biophysiques que pour une partie de ces services, 
ceux dont nous comprenons relativement bien les «fonctions 
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de production» écologiques et pour lesquels nous disposons 
de suffi samment d’informations. En raison des limites de nos 
outils économiques, seule une portion encore plus réduite de 
ces services pourra être évaluée en termes monétaires.

Il convient donc de ne pas limiter les évaluations aux valeurs 
monétaires mais d’y inclure également une analyse qualitative et 
des indicateurs physiques. Le diagramme en «pyramide» de la 
fi gure 3.2 illustre ce point important. 

Les approches employées varient selon les services qu’on 
analyse. Mesurer la valeur économique des services d’appro-
visionnement (carburant, fibres, aliments, plantes médicinales, 
etc.) est relativement direct, dans la mesure où ces services 
sont largement échangés sur les marchés. Le prix de marché 
de produits comme le bois, les céréales ou le poisson consti-
tue une base d’évaluation économique concrète, bien qu’il 
puisse présenter d’importantes distorsions dues à des exter-
nalités ou à des interventions gouvernementales et que certains 

 ajustements puissent être nécessaires pour faire des comparai-
sons internationales. 

L’évaluation économique s’avère plus diffi cile pour les services 
de régulation et les services culturels, pour lesquels il n’existe 
généralement pas de prix de marché (avec des exceptions telles 
que la séquestration du carbone). Un ensemble de techniques 
est toutefois utilisé depuis plusieurs dizaines d’années pour es-
timer la valeur non marchande des biens environnementaux, 
en se basant sur des informations de marché indirectement 
liées au service (méthodes des préférences révélées) ou sur 
des marchés simulés (méthodes des préférences déclarées). 
Ces techniques ont été appliquées de façon convaincante à de 
nombreux composants de la biodiversité et des services ren-
dus par les écosystèmes (l’Évaluation des écosystèmes pour 
le millénaire [2005b] offre un aperçu de la pertinence de ces 
méthodes pour évaluer les services écosystémiques). Elles n’en 
demeurent pas moins controversées. 

Encadré 3.5: Vue d’ensemble – exemple d’étude sur 
les coûts de l’inaction politique concernant la perte 
de biodiversité

En novembre 2007, un consortium1 a commencé à travailler sur 
une étude intitulée COPI (Cost of Policy Inaction) (Braat, ten Brink 
et al. 2008) sur les coûts de l’inaction politique face à la perte de 
biodiversité. L’approche de cette étude, qui repose sur une 
analyse de scénario, est l’exact reflet de l’évaluation des 
bénéfi ces. Le cahier des charges consistait à élaborer un chiffrage 
global entre aujourd’hui et 2050 et à tenter de l’évaluer en termes 
monétaires.

Le projet est parvenu à établir une approche appropriée 
(Cf. diagramme), en identifi ant les lacunes dans les données et les 

difficultés méthodologiques et en produisant des chiffres 
indicatifs. Bien qu’ils restent purement illustratifs, des résultats 
intéressants ont été obtenus.  

MODÉLISATION DE LA PERTE DE BIODIVERSITÉ

Le modèle GLOBIO a été utilisé pour prévoir l’évolution de la 
biodiversité terrestre jusqu’en 2050 (OCDE, 2008). Les principaux 
indicateurs sont les changements au niveau de l’affectation et de 
la qualité des sols, ainsi que l’abondance moyenne des espèces 
originelles d’un écosystème (MSA), pour l’ensemble des biomes 
de la planète. Le modèle offre des estimations régionales pour la 
conversion des forêts naturelles en forêts exploitées et de 
l’agriculture extensive en agriculture intensive, ainsi que pour le 
déclin des zones naturelles qui en résulte. Historiquement, le 
principal facteur de conversion a été la demande de bois et de 
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 Figure 3.3: Élaboration d’une analyse de scénario
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Fondamentalement, la question éthique se pose de savoir à 
quel point certaines fonctions de la biodiversité essentielles à 
la vie peuvent être pleinement prises en compte par une éva-
luation économique et peuvent être considérées comme des 
éléments à prendre en compte dans des arbitrages éventuels 
plutôt que d’être gérées comme des contraintes écologiques. 
De même, l’évaluation économique n’est peut-être pas une 
approche adéquate pour permettre d’appréhender des valeurs 
spirituelles. S’il convient de garder ces limites à l’esprit, des pro-
grès substantiels ont été réalisés depuis les années 90 par des 
économistes travaillant en collaboration avec des scientifi ques à 
l’amélioration de ces méthodes: il existe un consensus croissant 
sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être utilisées et 
une confi ance de plus en plus marquée dans la comparabilité 
des résultats. Ces techniques sont désormais communément 
appliquées pour mesurer un large éventail de valeurs, notam-
ment de nombreuses valeurs indirectes et de non-usage. 

Un autre ensemble de défi s se rapporte à l’évaluation à grande 
échelle des conséquences de la perte de biodiversité et des 

services rendus par les écosystèmes. En premier lieu, les mé-
thodes d’évaluation ne traitent généralement pas des effets 
secondaires des pertes sur l’économie. Pour évaluer de tels 
effets, il est nécessaire d’utiliser des modèles économiques. 
Même si certaines tentatives prometteuses ont déjà vu le jour 
(Pattanayak et Kramer, 2001; Gueorguieva et Bolt, 2003; Mu-
nasinghe, 2001; Benhin et Barbier, 2001), il s’agit encore d’un 
domaine de recherche en cours. En second lieu, la plupart des 
résultats d’évaluation proviennent d’études de cas relatives à 
une espèce ou à un écosystème particulier. Certaines études 
ont tenté de réaliser une évaluation globale des services rendus 
par les écosystèmes dans le monde (comme Costanza et al. 
1997) mais, si elles se sont avérées utiles pour attirer l’attention 
et favoriser le débat, leurs résultats n’en demeurent pas moins 
controversés. D’autres enfi n mettent l’accent sur les services 
environnementaux au niveau des espèces ou du genre (Craft et 
Simpson, 2001; Godoy et al. 2000; Pearce, 2005; Small, 2000). 
Toute évaluation intégrale et à grande échelle soulève des diffi -
cultés substantielles: comment défi nir un cadre cohérent; com-
ment gérer les lacunes dans les données ou encore comment 

terres agricoles, même si, selon les prévisions, le développement 
des infrastructures, la fragmentation et le changement climatique 
prennent une importance croissante. La perte de biodiversité 
prévue d’ici 2050 est de l’ordre de 10-15 % (déclin de la MSA), les 
zones les plus touchées étant les savanes et les herbages.

Le scénario utilisé a été développé en grande partie par l’OCDE 
comme scénario de référence (OCDE, 2008). Il est généralement 
cohérent avec d’autres exercices de modélisation tels que ceux 
réalisés par la FAO ou d’autres agences des Nations unies. Le 
modèle lui-même prévoit un ralentissement du taux de perte de 
biodiversité en Europe (par comparaison avec une augmentation 
de ce taux au niveau mondial).

ÉVALUER LES MODIFICATIONS DES SERVICES RENDUS 
PAR LES ÉCOSYSTÈMES ET APPLIQUER DES VALEURS 
MONÉTAIRES

Les évolutions de l’affectation des sols et de la biodiversité se 
traduisent par des changements dans les services rendus par les 
écosystèmes. L’évaluation repose dans une large mesure sur la 
littérature sur l’évaluation économique, et des solutions créatives 
ont été développées pour faire des extrapolations et pallier le 
manque de données. Il s’agit là d’un domaine où un complément 
de travail sera indéniablement nécessaire à la Phase II.

La principale diffi culté a été de trouver des études permettant 
d’attribuer une valeur monétaire aux changements des services 
rendus par les écosystèmes. S’il existe de nombreuses études de 
cas, tous les services, écosystèmes et régions ne sont pas 
couverts de la même manière et il s’est souvent avéré diffi cile 
d’identifi er des valeurs par hectare à utiliser dans un transfert de 
bénéfi ces aussi étendu. De même, la plupart des études reposent 
sur les pertes marginales et les valeurs sont souvent propres à un 
lieu précis.

LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

Au cours des premières années de la période 2000 - 2050, il est 
estimé que nous perdrons chaque année une valeur équivalente 
à environ 50 milliards d’euros, en ne prenant en compte que les 
services rendus par les écosystèmes terrestres (il convient de 
remarquer qu’il s’agit là d’une perte de bien-être et non pas de 
PIB, dans la mesure où une grande partie de ces bénéfi ces ne 

sont actuellement pas inclus dans le PIB). Les pertes de notre 
capital naturel ne sont pas seulement ressenties l’année de la 
perte, mais se poursuivent au fi l du temps et voient s’ajouter des 
pertes supplémentaires les années suivantes. Ces pertes 
cumulées de bien-être pourraient atteindre 7 % de la 
consommation annuelle d’ici 2050. Il s’agit là d’une estimation 
prudente car:

•  elle est partielle, excluant de nombreuses catégories de pertes 
connues, comme par exemple l’ensemble de la biodiversité 
marine, les déserts, l’Arctique et l’Antarctique. Certains services 
rendus par les écosystèmes en sont également exclus 
(régulation des maladies, pollinisation, services d’ornement, 
etc.), tandis que d’autres sont à peine représentés (le contrôle 
de l’érosion, par exemple), ou sous-représentés (tels que le 
tourisme). Les pertes liées aux espèces allogènes envahissantes 
sont également exclues;

•  les estimations globales du taux de modifi cation de l’affectation 
des sols et de la perte de biodiversité sont relativement 
prudentes;

•  les effets négatifs de la perte de biodiversité et d’écosystèmes 
sur la croissance du PIB ne sont pas pleinement pris en compte 
dans le modèle;

•  les valeurs ne tiennent pas compte des non-linéarités et des 
effets de seuil sur le fonctionnement des écosystèmes.

CONCLUSIONS ET ÉTAPES SUIVANTES

L’étude montre donc que le problème est potentiellement grave et 
économiquement significatif, mais que nous en savons 
relativement peu en termes écologiques et économiques sur 
l’impact de la perte future de biodiversité. Des travaux 
complémentaires sont envisagés lors de la Phase II pour aborder 
les points mentionnés précédemment et développer davantage le 
cadre et la méthodologie sur la base de nos recommandations.

1. L’étude Cost of Policy Inaction (COPI): The case of not meeting the 2010 
biodiversity target (ENV.G.1/ETU/2007/0044) a été menée par un consortium 
dirigé par Alterra, en collaboration avec l’Institut pour une politique 
européenne de l’environnement (IPEE) et avec le soutien d’Ecologic, FEEM, 
GHK, NEAA/MNP, PNUE-WCMC et Witteveen & Bos.
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additionner les valeurs pour estimer l’impact, au niveau global, 
de changements à grande échelle sur les écosystèmes. 

Lors de la Phase II, nous prévoyons de recourir à une logique 
de «transfert de bénéfi ces», soit l’utilisation d’une valeur esti-
mée sur un site particulier comme approximation de la valeur du 
même service rendu par un écosystème sur un autre site.

 Le transfert de bénéfi ces est plus simple pour certaines valeurs 
homogènes (telles que l’absorption de carbone, qui constitue 
un bien mondial), que pour d’autres, qui sont propres à un site 
ou dépendent d’un contexte bien précis (comme la protection 
d’un bassin hydrographique). Il convient toutefois de reconnaî-
tre l’arbitrage qui existe entre mener une évaluation incomplète 
d’une part et recourir à des estimations par inférence (plutôt 
qu’à des estimations directement basées sur des recherches) 
d’autre part. 

Aussi bien pour des raisons écologiques qu’économiques, il est 
nécessaire de faire preuve de prudence lorsque l’on extrapole 
et additionne des valeurs estimées à partir de changements 
marginaux, de faible ampleur, pour évaluer les effets de chan-
gements importants. Les écosystèmes répondent souvent au 
stress de façon non linéaire. D’importants changements au 
niveau de la dimension ou de l’état d’un écosystème peuvent 
avoir des effets brusques sur son fonctionnement, qui ne peu-
vent pas être extrapolés facilement à partir de l’effet de chan-
gements d’ampleur modérée. Généralement, dans la mesure 
où certains services rendus par les écosystèmes déclinent de 
façon substantielle à mesure que nous continuons à les utiliser, 
l’extrapolation des bénéfi ces devrait reconnaître et prendre en 
compte la «loi des rendements décroissants». 

LES COÛTS DE LA PERTE DE BIODIVERSITÉ

Dans la Phase I, l’étude COPI sur le coût de l’inaction politique 
(Braat, ten Brink et al. 2008) a procédé à un premier examen 
de la littérature générale sur l’évaluation ainsi que des bases de 
données et a tenté d’esquisser une vue d’ensemble quantitative, 
au niveau global, de la perte de biodiversité en termes à la fois 
biophysiques et monétaires (Cf. encadré 3.5). Un examen plus 
ciblé des études de cas d’évaluation portant sur les écosystèmes 
forestiers a également été réalisé (UICN, 2008). 

Il y a de grandes différences entre les études d’évaluation 
existantes concernant leur portée, leur qualité, leur 
méthodologie et leur pertinence pour permettre une évaluation 
à grande échelle. Bien souvent, les valeurs économiques 

estimées ne sont pas comparables car elles sont de nature 
différente, elles sont exprimées dans des unités différentes ou 
encore les estimations ne sont pas toujours clairement liées à 
un service ou à un domaine spécifi que. 

Un effort particulier est nécessaire pour évaluer les valeurs 
d’usage indirect, notamment celles des services de régulation, 
qui bénéfi cient d’un surcroît d’attention à la suite de l’Évaluation 
des écosystèmes pour le millénaire. En ce qui concerne la 
séquestration du carbone, des valeurs élevées ont souvent 
été mises en évidence, bien qu’elles varient en fonction du 
type de forêt (comme les forêts d’arbres à feuilles caduques 
ou persistantes) et de leur emplacement géographique. 

Certaines valeurs signifi catives ont été estimées pour la 
régulation des eaux, bien que là encore elles dépendent 
fortement du contexte. La valeur associée à la protection des 
bassins hydrographiques assurée par des écosystèmes côtiers 
intacts, tels que les mangroves et autres zones humides, a été 
estimée à 845 USD par hectare et par an en Malaisie et à 
1 022 USD par hectare et par an à Hawaï (États-Unis). Dans 
l’ensemble, la valeur des nombreux services liés aux bassins 
hydrographiques tend à se situer dans une fourchette de 
200 à 1 000 USD par hectare et par an (Mullan et Kontoleon, 
2008). La valeur de la pollinisation par les abeilles pour la 
production de café a été estimée à 361 USD par hectare et 
par an (Ricketts et al. 2004), bien que seuls les producteurs 
situés à moins d’un kilomètre de forêts naturelles en tirent 
les bénéfi ces. Bon nombre d’études évaluant les services de 
régulation, notamment en ce qui concerne la protection côtière 
ou la régulation du cycle de l’eau, utilisent des approches 
basées sur des fonctions de production. Ces approches 
se font de plus en plus pointues, permettant une meilleure 

Tableau 3.3: Prévision des bénéfi ces totaux du 
stockage du carbone dans les forêts européennes

Latitude

35-45 45-55 55-65 65-71

Valeur par 
hectare 

(US$, 2005)

728,56 1272,85 468,60 253,33

Source: ten Brink et Bräuer 2008, Braat, ten Brink et al. 2008

Encadré 3.6: Les valeurs multiples des récifs 
coralliens

Les récifs coralliens offrent un large éventail de services à 
environ 500 millions de personnes. Quelque 9-12 % des 
pêcheries mondiales sont basées directement sur des récifs 
(Mumby et al. 2007), tandis qu’un grand nombre de pêcheries 
hauturières reposent également sur les coraux en tant que 
zones de reproduction et d’alimentation ou encore d’alevinières 
(Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, 2005c). Le 
tourisme constitue généralement le principal bénéfi ce des 
récifs. La valeur des loisirs liés aux récifs a été estimée à 
184 USD par visite au niveau mondial (Brander et al. 2007), à 
entre 231 et 2 700 USD par hectare et par an en Asie du Sud-
Est (Burke et al. 2002) et à 1 654 USD par hectare et par an dans 
les Caraïbes (Chong et al. 2003). Les récifs coralliens fournissent 
des ressources génétiques pour la recherche médicale, tandis 
que les poissons d’ornement et la perliculture sont des 
éléments extrêmement importants pour l’économie de certains 
États insulaires tels que la Polynésie française. Les récifs 
protègent également les zones côtières dans de nombreuses 
îles: ce service essentiel a été estimé à une valeur comprise 
entre 55 et 1 100 USD par hectare et par an en Asie du Sud-Est 
(Burke et al. 2002).

Sources: Ministère de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables, 2008; Braat, ten Brink et al. 2008; Balmford 

et al. 2008



37Vers un cadre d’évaluation

évaluation des arbitrages entre des utilisations concurrentes 
des écosystèmes (Cf. par exemple Barbier et al. 2008). 

S’il existe de plus en plus de données sur la valeur de 
certains services de régulation, beaucoup d’autres, tels que 
la régulation en matière de santé, n’ont été que peu explorés 
jusqu’à présent, bien que certains éléments donnent à penser 
qu’ils pourraient s’avérer signifi catifs (Pattanayak et Wendland, 
2007). 

L’importance économique de la contribution de la biodiversité 
à la résilience des écosystèmes (la capacité d’un écosystème 
à absorber les chocs et le stress de façon constructive) est 
probablement considérable, mais elle est encore peu quantifi ée, 
même si certaines études ont déjà analysé des aspects tels 
que l’infl uence de la diversité des cultures sur les rendements 
et les revenus agricoles (p.ex. Di Falco et Perrings, 2005; Birol 
et al. 2005). Cette importante lacune dans les connaissances 
refl ète la diffi culté à quantifi er les risques d’effondrement d’un 
système d’un point de vue écologique et, dans un second 
temps, à mesurer le consentement à payer des individus pour 
réduire des risques qui ne sont pas encore très bien compris. 

Le coût réel de la perte de biodiversité et des écosystèmes 
inclut également des valeurs d’option. Bien qu’elles soient 
diffi ciles à mesurer, ces valeurs associées à la conservation 
de ressources pour une éventuelle utilisation future sont 
importantes dans la mesure où nos connaissances de 
l’importance des services rendus par les écosystèmes 
devraient s’améliorer au fi l du temps et où une partie des 
pertes de biodiversité et des services qu’elle sous-tend 
sont irréversibles. Un premier examen des approches 

méthodologiques les plus adaptées pour mesurer les valeurs 
d’option (particulièrement les valeurs de bioprospection) a été 
mené dans le cadre des travaux préliminaires de la Phase I 
(Gundimeda, 2008). Dans la Phase II, nous nous proposons 
de développer cette approche.

LE COÛT DE LA CONSERVATION DE LA 
BIODIVERSITÉ

La perte de biodiversité et de services rendus par les 
écosystèmes pourrait être à l’origine de coûts considérables 
pour la société du fait de la perte de divers services 
d’approvisionnement et de régulation tels que la production 
alimentaire, la régulation des eaux et la capacité d’adaptation 
face au changement climatique. Tous ces éléments constituent 
des arguments en faveur de la protection de la biodiversité, 
tandis que le taux de perte réclame une action urgente. 
Cependant, la conservation a aussi des coûts, qui doivent être 
pris en compte dans le processus décisionnel. La connaissance 
de ces coûts est essentielle pour faire le lien entre les coûts et 
les bénéfi ces et identifi er les options de conservation les plus 
rentables.

Une analyse exhaustive doit inclure les divers types de 
coûts: la conservation de la biodiversité peut nécessiter des 
restrictions d’utilisation qui entraînent des coûts d’opportunité 
correspondant au développement économique qui n’aura pas 
lieu. Il y a des coûts de gestion pour des mesures telles que 
les programmes de clôtures de zones et de reproduction de 
populations et, enfi n, des coûts de transaction associés à 
l’élaboration, à la mise en place et à la surveillance de la mise 
en œuvre des politiques de conservation de la biodiversité. 

Tableau 3.4: Résultats d’études sur le coût de la conservation

Source Objet Coûts évalués Estimations

Frazee et al. 2003 Sauvegarde de la région fl oristique du 
Cap (Afrique du Sud) 

CO + FA Dépense exceptionnelle de 522 millions 
de dollars et dépenses annuelles de 24,4 
millions de dollars

Chomitz et al. 2005 Réseau d’écosystèmes protégés 
(Bahia, Brésil)

CO CO 10 000 ha

Wilson et al. 2005 Préservation des forêts tropicales 
(certaines régions)

CO Sumatra: 0,95 USD/ha/an
Bornéo: 1,10 USD/ha/an
Sulawesi: 0,76 USD/ha/an
Java/Bali: 7,82 USD/ha/an
Malaisie: 27,46 USD/ha/an

Ninan et al. 2007 Bénéfi ces liés aux produits forestiers 
autres que le bois (Parc national de 
Nagarhole, Inde)

CO Valeur nette actuelle de 28,23 USD par 
ménage chaque année

Sinden, 2004 Protection de la biodiversité (Brigalow 
Belt, Nouvelle Galles du Sud)

CO 148,5 millions de dollars

Commission européenne, 
2004

Protection de la biodiversité au sein 
du réseau Natura 2000 (couvrant 
18 % du territoire de l’UE25)

FA + CT 6,1 milliards d’euros par an sur une période 
de 10 ans

Bruner et al. 2004 Extension de la conservation des 
forêts à toutes les zones prioritaires 
(monde entier)

CO + FA 5,75 USD/ha/an pendant 10 ans

CO = coûts d’opportunité  CT = coûts de transaction  CG = coûts de gestion
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Entre 8 et 10 milliards de dollars sont investis chaque année 
dans la conservation de la biodiversité dans le monde (James 
et al. 2001; Pearce, 2007); les zones protégées reçoivent une 
part signifi cative de ces ressources. Au niveau international, 
28 milliards de dollars par an pourraient s’avérer nécessaires 
au cours des 30 prochaines années pour étendre les habitats 
prioritaires de l’UICN à 10 % de la superfi cie de tous les 
pays (James et al. 2001). Cette estimation inclut les coûts 
d’acquisition et de gestion des sites actuels et futurs des 
réserves de biodiversité. Si le système de zones protégées est 
étendu pour couvrir d’importantes espèces actuellement non 
protégées et répondre aux besoins biologiques et écologiques, 
il sera nécessaire de dépenser jusqu’à 22 milliards de dollars 
par an pour faire face aux coûts de gestion (Bruner et al. 
2004). Néanmoins, les coûts associés à la préservation des 
services rendus par les écosystèmes et des bienfaits de la 
biodiversité dans les zones protégées pourraient être très 
inférieurs – jusqu’à deux ordres de magnitude – aux bénéfi ces 
correspondants. Explorant cette idée, Balmford et al. [2002] 
ont suggéré que, pour un investissement annuel de 45 milliards 
de dollars (environ un sixième de la somme nécessaire à la 
conservation de l’ensemble des services rendus par les 
écosystèmes dans le monde), nous pourrions protéger des 
services de la nature d’une valeur de quelque 5 000 milliards 
de dollars dans des zones protégées, soit un excellent rapport 
bénéfi ce-coût de 100:1.) 

Les coûts de la conservation varient d’une région à l’autre 
en raison de différences au niveau des économies et des 
structures de coûts. Ils peuvent être aussi bas que 0,01 USD 
par hectare et par an dans des régions isolées et atteindre 
1 000 USD par hectare et par an dans des zones à forte 
densité de population. Les bénéfi ces des services rendus par 
différents écosystèmes vont de plusieurs centaines de dollars 
à plus de 5 000 USD par hectare et par an, voire bien plus 
encore dans certains cas. Un cas extrême est celui des récifs 
coralliens: le PNUE a en effet estimé que la valeur totale des 
services rendus par ces écosystèmes était comprise entre 
100 000 et 600 000 USD par kilomètre carré. En partant 
d’un coût estimé de 775 USD par km² pour le maintien des 
zones marines protégées, les coûts de gestion des récifs 
coralliens pourraient ne représenter que 0,2 % de la valeur 
de l’écosystème protégé (PNUE-WCMC, 2007). Les coûts 
d’opportunité de la conservation des récifs ne sont pas inclus 
dans cette comparaison. Connaître la répartition géographique 
des bénéfi ces et des coûts de la protection de la biodiversité 
est nécessaire pour permettre une conservation effi ciente des 
services rendus par les écosystèmes. 

Si les chiffres disponibles jusqu’à présent s’appliquent à de 
petites zones naturelles ici et là, les responsables politiques 
souhaitent bénéfi cier d’une vue d’ensemble. Lorsque le 
réseau Natura 2000 de zones protégées a commencé à voir 
le jour dans l’Union européenne, la question des coûts de 
gestion et de réalisation des objectifs est apparue comme 
un thème de préoccupation commune. Le coût de la mise 
en œuvre de ce réseau de sites protégés, qui constituait à 
l’époque 18 % du territoire de l’UE25, a été estimé à plus 
de 6 milliards d’euros par an (Commission européenne, 
2004). Ces coûts comprenaient la gestion, la restauration et 

la fourniture de services (notamment récréatifs et éducatifs), 
mais excluaient les dépenses consacrées à l’achat de terres. 
Les coûts globaux de conservation sont plus élevés si l’on y 
inclut la philanthropie et les subventions. À titre d’exemple, les 
dons de bienfaisance privés destinés à l’«environnement et 
aux animaux» aux États-Unis ont été estimés à 9 milliards de 
dollars en 2005 (Giving USA, 2006). 

Les zones protégées de pays en développement présentent 
des coûts d’établissement et de gestion considérablement 
moins élevés par hectare que ceux des pays développés. Alors 
que les pays en développement abritent 60 % de la superfi cie 
totale des réserves de biodiversité, leurs besoins budgétaires 
actuels en matière de conservation s’élèvent à tout juste 10 % 
du budget global (James et al. 1999). 

Les coûts nécessaires pour atteindre un objectif de 
conservation donné dépendent des instruments choisis et de 
leur conception. En testant cette hypothèse, il s’est avéré que 
des différences dans la conception des outils de conservation 
peuvent permettre d’économiser jusqu’à 80 % des coûts de 
protection d’une espèce donnée. Une condition préalable 
nécessaire, mais non suffi sante, pour fi nancer des dépenses 
de conservation effi caces par rapport à leur coût est que ces 
dépenses soient conformes aux priorités actuelles en matière 
de conservation. Seuls 2 à 32 % des dépenses des agences 
de conservation peuvent s’expliquer par les lignes directrices 
sur les priorités en matière de conservation de la biodiversité 
(Halpern et al. 2006). 

Un autre élément à prendre en compte est la répartition des 
ressources entre différentes composantes de la biodiversité. 
En termes économiques, il apparaît que les coûts marginaux 
des investissements dans la conservation sont croissants: 
en d’autres termes, si les premières «unités» de conservation 
peuvent être acquises à bas prix, chaque unité supplémentaire 
coûte davantage. Les chercheurs estiment toutefois qu’il existe 
des opportunités avantageuses en matière de conservation de 
la biodiversité. La protection d’un grand nombre d’espèces 
s’avère relativement bon marché, mais les coûts peuvent 
exploser lorsque des écosystèmes, des habitats ou des 
espèces de plus en plus rares sont inclus dans les objectifs 
de conservation. 

La rareté générale des études estimant les bénéfi ces et les 
coûts de la conservation de la biodiversité, particulièrement 
au niveau régional et local, contribue à expliquer l’insuffi sance 
de l’allocation de ressources pour la conservation, ainsi que 
les défi cits budgétaires observés. Seul un nombre très limité 
d’études ont évalué simultanément les bénéfi ces et les coûts 
de la protection de la biodiversité et des services rendus par 
les écosystèmes pour des projets de conservation donnés. 
Certaines études ont porté sur une région particulière, comme 
l’évaluation de la protection des services rendus par les 
écosystèmes à Madagascar, qui a révélé que la biodiversité 
du pays fournit un large éventail de services dont les bénéfi ces 
sont d’une valeur deux fois supérieure aux coûts de gestion 
des ressources de biodiversité sur l’île. D’autres études se 
sont penchées sur un secteur donné: il a notamment été 
estimé qu’un système global de protection des zones marines, 



39Vers un cadre d’évaluation

comportant la fermeture de 20 % de l’ensemble des zones 
de pêche et entraînant une diminution de bénéfi ces de 270 
millions de dollars par an (Sumaila et al. 2007), contribuerait 
à maintenir des pêcheries représentant 70-80 milliards par an 
(FAO, 2000), tout en créant un million d’emplois (Balmford et 
al. 2004). Par ailleurs, dans les méthodologies utilisées dans 
les études sur les coûts de conservation, une compréhension 
commune des éléments à inclure et de la façon de mesurer ces 
coûts fait souvent défaut. Il en résulte une vision incomplète 
de l’économie de la conservation, et il manque une méthode 
explicite au niveau spatial pour déterminer la répartition des 
fi nancements (Bruner et al. 2008).

Même si la conservation de la biodiversité semble raisonnable 
d’un point de vue économique, les dépenses mondiales actuelles 
(estimées à 10-12 milliards de dollars par an) sont loin de répondre 
aux besoins estimés. La conservation souffre principalement de 
restrictions budgétaires dans les pays en développement. La 
priorité devrait donc être donnée, lors de l’allocation de fonds 
supplémentaires pour la conservation de la biodiversité globale, 
au fi nancement de l’amélioration de l’effi cacité des mesures de 
protection dans ces pays. Cependant, comme on considère 
souvent que les objectifs de conservation et de développement 

sont concurrents dans les pays en développement, d’importants 
problèmes sociétaux doivent être résolus au niveau local: droits 
de propriété ou droits d’accès et droits d’usufruit, droits des 
résidents locaux ou droits des voisins et des immigrés pauvres, 
moyens de subsistance et bien-être, et persistance du «cercle 
vicieux» de la pauvreté et de la dégradation de l’environnement. 
En abordant ces questions dans la Phase II, il nous faudra prendre 
en compte les interdépendances des politiques qui peuvent 
affecter la viabilité d’une boîte à outils économique destinée aux 
responsables politiques du monde en développement. 

PROPOSITION DE CADRE D’ÉVALUATION 

Les considérations mises en avant dans ce chapitre nous ont 
conduit à défi nir un cadre d’évaluation (Cf. fi gure 3.4) que nous 
nous proposons d’utiliser dans la Phase II, conjointement avec 
une méta-analyse des études d’évaluation, pour élaborer un 
cadre global plus complet et une grille d’estimation explicites au 
niveau spatial pour l’évaluation économique des écosystèmes 
et de la biodiversité. Ce cadre est issu de l’étude sur l’état des 
connaissances scientifi ques (Balmford et al. 2008)1 et prend 
en compte les questions d’éthique, d’équité et d’actualisation 
abordées précédemment.

Facteurs dela 
perte de bio-

diversité et de la dégra-
dation des éco-

systèmes

Action politique 
destinée à inter-
rompre/réduire 

la perte 
de biodiversité et la 

dégradation 
des écosystèmes

MONDE A
sans action

MONDE B
avec action

Quantifier et 
localiser 
les coûts 
de l’action

Clés

ÉCOLOGIE

ÉCONOMIE

POLITIQUE

Quantifier et localiser 
les pêcheries maritimes A

Quantifier et localiser
les risques pour les pêcheries A

Quantifier et localiser
l’approvisionnement en eau A

Quantifier et localiser 
les risques pour l’approvi-

sionnement en eau A

Quantifier et localiser
les pêcheries maritimes B

Quantifier et localiser
les risques pour les pêcheries B

Quantifier et localiser
l’approvisionnement en eau B

Quantifier et localiser
les risques pour l’approvi-

sionnement en eau B

Quantifier et localiser
les différences 

entre les pêcheries

Quantifier et localiser
la valeur économique 

des différences entre pêcheries

Quantifier et localiser
les différences au niveau

des risques pour la
production de pêche

Quantifier et localiser
la valeur économique des

différences au niveau des risques
pour la production de pêche

Quantifier et localiser
les différences au niveau
de l’approvisionnement

en eau

Quantifier et localiser
la valeur économique des
différences au niveau de

l’approvisionnement en eau 

Quantifier et localiser
les différences au niveau

des risques pour l’approvi-
sionnement en eau

Quantifier et localiser
la valeur économique des

différences au niveau
des risques pourl’approvi-

sionnement en eau

Quantifier et localiser
la valeur économique des
différences au niveau des

risques et des
flux de bénéfices

Quantifier et localiser
les conséquences économiques

nettes d’actions destinées
à réduire/éviter la perte

de biodiversité

Comment cela
affecte-t-il le
PIB mondial?

Comment cela
affecte-t-il le
PIB national?

Comment cela
affecte-t-il les

objectifs de lutte
contre la pauvreté?

Comment cela
affecte-t-il la sta-
bilité régionale?

Comment cela
affecte-t-il
l’équité?

Évaluation des conséquences
socioéconomiques d’actions destinées
à interrompre/réduire la perte de bio-

diversité et la dégradation des écosystèmes

Figure 3.4: Proposition d’un cadre d’évaluation: comparer des «états du monde» appropriés 
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Les éléments clés du cadre proposé sont les suivants: 

•  Examen des causes de la perte de biodiversité: l’élaboration 
de scénarios appropriés pour évaluer les conséquences de 
la perte de biodiversité implique l’intégration d’informations 
sur les causes de cette perte. À titre d’exemple, la perte de 
pêcheries maritimes est due à la surpêche. Il serait donc 
approprié de comparer un scénario inchangé (poursuite de 
la surpêche) avec un autre scénario où les pêcheries seraient 
gérées de façon durable. Des éléments suggèrent que la 
biodiversité est bien souvent perdue même en des endroits 
où il serait socialement plus avantageux de la préserver. 
L’identifi cation des défaillances au niveau du marché, de 
l’information et des politiques peut contribuer à la défi nition de 
politiques appropriées. 

•  Évaluation des choix de stratégies et de politiques 
auxquels sont confrontés les responsables politiques: 
l’analyse doit mettre en regard au minimum deux «situations», 
ou scénarios, qui correspondent à des options alternatives 
pour l’action (ou l’inaction) pour réduire la perte de biodiversité 
et des écosystèmes (Monde A et Monde B). Cette approche 
est également utilisée dans les évaluations d’impact et les 
analyses coûts-bénéfi ces pour garantir que les responsables 
politiques puissent prendre leurs décisions en connaissance 
de cause, sur la base d’une analyse systématique de toutes 
les implications des différents choix. 

•  Évaluation des coûts et des bénéfi ces des actions 
destinées à conserver la biodiversité: il convient d’analyser 
à la fois les différences dans les bénéfi ces retirés de la 
conservation de la biodiversité (par exemple la purifi cation 
de l’eau obtenue en protégeant les forêts) et dans les coûts 
encourus (tels que le renoncement aux bénéfi ces liés à la 
conversion d’une forêt à l’agriculture). 

•  Identifi cation des risques et des incertitudes: il y a 
beaucoup de choses que nous ne connaissons pas sur la 
valeur de la biodiversité, mais cela ne signifi e pas que ce que 
nous ignorons n’a aucune valeur – nous risquons de perdre 
des services écosystémiques très importants mais encore 
méconnus. L’analyse doit identifi er ces incertitudes et évaluer 
les risques. 

•  Analyse explicite au niveau spatial: l’évaluation économique 
doit être explicite au niveau spatial car tant la productivité 
naturelle des écosystèmes que la valeur de leurs services 
varient en fonction de leur emplacement. Qui plus est, les 
bénéfi ces peuvent être appréciés à des endroits très différents 
de celui où ils sont produits. À titre d’exemple, les forêts de 
Madagascar sont à l’origine de médicaments contre le cancer 
qui sauvent des vies dans le monde entier. En outre, la relative 
rareté d’un service, ainsi que des facteurs socioéconomiques 
locaux, peuvent considérablement affecter sa valeur. Le fait de 
tenir compte de la dimension spatiale permet également de 
mieux comprendre l’impact de la conservation sur les objectifs 
de développement ainsi que les arbitrages existants entre les 
bénéfi ces et les coûts de différentes options, mettant ainsi en 
avant les régions qui pourraient constituer des investissements 
avantageux pour la conservation. 

•  Examen de la répartition des impacts de la perte et 
de la conservation de la biodiversité: bien souvent, les 
bénéfi ciaires des services rendus par les écosystèmes ne sont 
pas ceux qui doivent supporter les coûts de la conservation. 
Ces disparités peuvent entraîner des décisions qui favorisent 
certaines personnes au niveau local mais s’avèrent néfastes 
pour d’autres et pour la société dans son ensemble. Des 
politiques effi caces et équitables reconnaîtront ces dimensions 
spatiales et les corrigeront au moyen d’outils appropriés tels 
que le paiement des services rendus par les écosystèmes. 

Les fi gures 3.5 et 3.6 illustrent le caractère multi-dimensionnel 
des services rendus par les écosystèmes et donc la nécessité 
de tenir compte des caractéristiques spatiales de leur 
production et de leur utilisation. Même des grandes villes 
telles que Londres dépendent de toute une série de bénéfi ces 
produits par les écosystèmes et la biodiversité, souvent à une 
distance considérable. 

Ce cadre sera utilisé dans la Phase II mais il ne sera pas 
possible de collecter des informations pour l’élaboration de 
cartes détaillées pour tous les types d’écosystèmes et de 
biomes. L’évaluation reposera donc également dans une large 
mesure sur le «transfert de bénéfi ces», en exposant clairement 
les hypothèses et en défi nissant soigneusement les conditions 
d’extrapolation à partir de données limitées, en tenant compte 
de la dimension géographique des services ainsi que de leur 
dépendance vis-à-vis de la distance. Des bases de données 
spatiales seront utilisées, mettant en évidence les lacunes dans 
les données qui doivent être palliées. 

INTÉGRATION DES ASPECTS ÉCOLOGIQUES 
ET ÉCONOMIQUES DANS NOTRE CADRE 
D’ÉVALUATION  

L’évaluation des écosystèmes nécessite l’intégration de 
l’écologie et de l’économie au sein d’un même cadre 
interdisciplinaire. L’écologie devrait fournir les informations 
nécessaires concernant la génération des services par les 
écosystèmes tandis que l’économie offrirait les outils requis 
pour l’évaluation de leur valeur (Cf. fi gure 3.4). 

L’évaluation des services de régulation et de certains services 
d’approvisionnement rendus par les écosystèmes doit reposer 
sur une compréhension des processus biologiques et physiques 
sous-jacents. Par exemple, pour pouvoir évaluer les services 
de régulation des eaux fournis par une forêt et réaliser une 
analyse biophysique de ces services, il faut d’abord disposer 
d’informations sur l’affectation des sols, l’hydrologie de la région 
et d’autres caractéristiques encore. 

Une telle compréhension rend possible l’estimation de la valeur 
économique, mais il convient de tenir compte de certains 
éléments: 

•  L’analyse de la quantité et de la qualité des services rendus par 
les écosystèmes et la biodiversité dans divers états possibles 
constitue un défi  essentiel – et une opportunité – pour éviter 
les pièges de la généralisation. Il est préférable d’appliquer 
l’évaluation à des états ou à des scénarios alternatifs (par 
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Figure 3.5: Bienfaits des écosystèmes produits par une forêt protégée de Madagascar

Source: Balmford et al. 2008
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Figure 3.6: Bienfaits des écosystèmes pour le Grand Londres, Royaume-Uni

Source: Balmford et al. 2008
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exemple concernant les services fournis dans le cadre de 
différentes pratiques d’affectation des sols, correspondant à 
différents scénarios de politiques). La conservation du bassin 
hydrographique d’une forêt tropicale pourrait par exemple offrir 
des bénéfi ces nets en eau, inexistants si cette même zone 
servait de pâturage ou de terre agricole, mais ces bénéfi ces 
pourraient ne pas dépasser les bénéfi ces de l’agroforesterie 
sur les mêmes terres (Chomitz et Kumari, 1998; Konarska, 
2002). Estimer la biodiversité existante dans ces différents 
scénarios ajouterait encore à la complexité du défi . De telles 
évaluations réalisées sur la base de scénarios devraient faire 
l’objet d’un examen attentif pour veiller à ce que leur objectif 
principal (l’estimation des coûts et des bénéfi ces de la 
conservation de la biodiversité) ne soit pas perdu de vue lors 
de la modélisation d’affectations concurrentes des sols

• La question de la non-linéarité des fl ux de services requiert 
une attention particulière. À titre d’exemple, de récentes études 
sur les mangroves côtières de Thaïlande ont tenu compte du 
fait que le service de protection côtière rendu par l’écosystème 
ne variait pas de façon linéaire avec la superfi cie de mangrove 
naturelle. Ceci a conduit à des conclusions de politiques et à 
des valeurs très différentes de celles obtenues par les études 
précédentes, notamment en ce qui concerne la combinaison 
optimale entre conservation et développement (Barbier et al. 
2008). Un autre aspect important est l’existence d’effets de seuil 
et la nécessité d’évaluer à quel point certains services rendus par 
un écosystème peuvent être proches de l’effondrement. Il existe 
encore des lacunes considérables dans les connaissances 
scientifi ques en ce qui concerne le rôle des espèces dans les 
écosystèmes et l’identifi cation des facteurs clés qui déterminent 
la production de fl ux de services bénéfi ques et leur résilience. 
Pour certains services toutefois, il existe des indications de 
l’infl uence de certains indicateurs biophysiques (superfi cie 
d’habitat, indicateurs de santé, diversité des espèces, etc.). 
L’étude intitulée Scoping the Science (Balmford et al. 2008) a 
passé en revue l’état des connaissances écologiques pour toute 
une série de services rendus par les écosystèmes et a évalué 
les informations disponibles. Les résultats de cette étude – qui 
seront complétés lors de la Phase II – serviront de fondement à 
l’évaluation économique en permettant:

>  d’élaborer des scénarios appropriés pour la fourniture de 
services par les différents écosystèmes;

>  de défi nir, tout au moins pour un ensemble de services, 
la méthode à adopter pour élaborer une quantifi cation et 
une cartographie globales de la production de services 
sous différents scénarios, qui pourraient servir de base à 
l’évaluation économique;

>  de formuler des hypothèses raisonnables permettant 
de faire des extrapolations à partir des valeurs estimées 
pour certains écosystèmes afi n de pallier le manque de 
données.

•  Les liens entre les différents processus écosystémiques et 
les bénéfi ces qu’ils offrent varient en termes de complexité 
et peuvent être plus ou moins directs. Un système de 
classifi cation s’avère nécessaire et peut être développé à 
partir du système élaboré dans le contexte de l’Évaluation 
des écosystèmes pour le millénaire (2005b), qui peut encore 
être amélioré afi n d’offrir une base solide pour l’évaluation 

économique (à la suite, par exemple, de Boyd et Banzhaf, 
2007; Wallace, 2007; Fisher et al., sous presse). Il semble utile 
de distinguer les services «fi naux» (tels que la production de 
récoltes ou l’approvisionnement en eau potable) qui génèrent 
des bénéfi ces contribuant directement au bien-être humain, 
et les services «intermédiaires» (comme la pollinisation et 
la régulation des eaux) qui entrent comme facteurs dans la 
production d’autres services. 

La valeur économique de la pollinisation, par exemple, ne peut 
pas être évaluée séparément de celle des récoltes.

 Il convient d’adopter la perspective de l’utilisateur fi nal: la 
valeur des services intermédiaires ne peut être mesurée qu’à 
l’aune de leur contribution à la production de bénéfi ces pour 
les utilisateurs fi naux. Nous avons l’intention de structurer la 
classifi cation des services pour l’évaluation de la Phase II suivant 
cette perspective.

PRINCIPES CLÉS DE BONNES PRATIQUES 
POUR L’ÉVALUATION DES SERVICES RENDUS 
PAR LES ÉCOSYSTÈMES

Ces principes reposent sur les recommandations faites à 
l’occasion du séminaire intitulé «The Economics of the Global 
Loss of Biological Diversity», organisé dans le contexte de ce 
projet à Bruxelles en mars 2008 (ten Brink et Bräuer, 2008).

1.  L’évaluation doit mettre l’accent sur les changements 
marginaux plutôt que sur la valeur «totale» d’un écosystème.

2.  L’évaluation des services rendus par un écosystème 
doit prendre en compte le contexte et la nature de cet 
écosystème, ainsi que son état initial.

3.  Les bonnes pratiques en matière de «transfert de bénéfi ces» 
doivent être adaptées à l’évaluation de la biodiversité, et des 
travaux supplémentaires sont nécessaires pour déterminer 
comment additionner les valeurs correspondant à des 
changements marginaux.

4.  Les valeurs doivent être guidées par la perception des 
bénéfi ciaires.

5.  Des approches participatives et des méthodes d’intégration 
des préférences des communautés locales peuvent être 
utilisées pour contribuer à améliorer l’acceptabilité des 
évaluations.

6.  Il convient de garder à l’esprit les questions d’irréversibilité et 
de résilience. 

7.  Établir une base solide en ce qui concerne les relations 
biophysiques aide l’exercice d’évaluation et contribue à sa 
crédibilité.

8.  Comme des incertitudes sont inévitables dans l’évaluation 
des services rendus par les écosystèmes, une analyse de 
sensibilité doit être fournie aux responsables politiques.
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9.  L’évaluation peut mettre en lumière des confl its d’objectifs et 
des arbitrages mais elle devrait être présentée en association 
avec d’autres informations qualitatives et quantitatives et ne 
constitue pas une fi n en soi.

Dans la Phase II, nous exploiterons de façon plus approfondie la 
littérature sur l’évaluation et nous élaborerons une méthodologie 
pour choisir les techniques d’évaluation appropriées pour 
différents bénéfi ces ainsi que pour transférer des estimations 
de bénéfi ces et les additionner. Nos travaux reposeront sur le 
cadre décrit dans ce chapitre, qui sera élaboré plus avant en ce 
qui concerne les éléments suivants:

1.  L’accent sera mis sur la contribution des services aux 
bénéfi ces fi naux pour les individus, évitant ainsi les doubles 
comptes. 

2.  L’accent sera clairement mis sur la «dimension spatiale» – il 
est important de localiser les services et les bénéfi ces. 

3.  Les risques seront identifi és en notant la fragilité d’un 
écosystème et si celui-ci est jugé proche de ses limites 
de fonctionnement; ceci sera refl été dans le choix d’une 
approche pour l’évaluation, en reconnaissant les limites 
de l’analyse conventionnelle lorsqu’il s’agit d’évaluer des 
changements qui ne sont pas marginaux. 

4.  De même, pour ce qui est de l’estimation de valeurs de stock 
à partir des fl ux de services rendus par les écosystèmes, les 
limites de l’actualisation, lorsqu’il ne s’agit pas d’examiner 
des variations de faible ampleur autour d’une trajectoire de 
croissance donnée, seront reconnues. 

Enfi n, nous devons affi rmer ici que l’évaluation ne constitue pas 
une fi n en soi et qu’elle devrait être orientée vers les besoins 
des utilisateurs fi naux. Ceux-ci incluent les responsables et les 
décideurs politiques à tous les niveaux de gouvernement. Sont 
également compris dans les utilisateurs fi naux les entreprises 
et les organisations de consommateurs, dans la mesure où les 
acteurs du secteur privé sont des utilisateurs importants des 
bénéfi ces de la biodiversité ainsi que des acteurs potentiels 
dans le maintien de la biodiversité et des écosystèmes. 

Dans la Phase II, nous nous efforcerons d’associer ces 
utilisateurs fi naux pour veiller à ce que les résultats de notre 
analyse – le rapport fi nal sur l’Économie des écosystèmes 
et de la biodiversité – soient pertinents, ciblés, et propres à 
générer une réfl exion appropriée sur la valeur économique de 
la biodiversité. L’attention portée aux utilisateurs fi naux nous 
amène à mettre l’accent sur la pertinence des évaluations 
économiques pour la défi nition des politiques, et une grande 
partie du chapitre 4 est consacrée à donner un aperçu 
d’exemples illustrant comment des estimations et des analyses 
économiques de bonne qualité peuvent contribuer à soutenir 
de meilleures politiques en faveur de la conservation des 
écosystèmes et de la biodiversité. 

Notes fi nales

1. L’étude Scoping the Science a été réalisée sous la direction 
scientifi que de l’université de Cambridge et en collaboration avec 
l’Institute for European Environmental Policy (IEEP), le Centre 
mondial de surveillance de la conservation du Programme des 
Nations unies pour l’environnement (PNUE-WCMC) et le centre 
de recherche et l’université d’Alterra-Wageningen. 
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La boussole économique défectueuse de notre société 
peut être réparée en appliquant les formules économiques 
appropriées aux bonnes informations. Cela permettra 

d’améliorer les politiques existantes, d’en élaborer de nouvelles 
et de créer de nouveaux marchés, trois conditions nécessaires 
pour améliorer le bien-être humain et restaurer la santé de notre 
planète. 

Dans le chapitre précédent, nous avons décrit comment les 
politiques, où plutôt le manque de politiques, peuvent avoir 
de graves conséquences sur la biodiversité. Étant donné qu’il 
n’existe pas de marché pour la plupart des «biens et services 
publics» fournis par la biodiversité et les écosystèmes, leurs coûts 
et bénéfi ces retombent sur différents acteurs ou à différents 
niveaux, comme c’est le cas pour toutes les «externalités». Il 
n’y a que peu de réinvestissement privé (voire aucun) visant à 
maintenir ou conserver ces ressources. Souvent, le pollueur ne 
paie rien pour avoir entraîné des pertes chez autrui. La fl otte 
de pêche subventionnée épuise les stocks de poissons bien 
au-delà des niveaux qui seraient atteints en l’absence des 
subventions. Les services essentiels rendus par les forêts, tels 
que l’approvisionnement en eau et sa régulation, la capacité de 
rétention du sol, les fl ux de nutriments ou la contribution aux 
paysages, ne rémunèrent pas leurs bénéfi ciaires et sont offerts 
à des niveaux bien inférieurs à que ce qui serait souhaitable. Si 
l’avantage qu’il y a à protéger une espèce pour les générations 
futures est global, les coûts de protection sont, quant à eux, 
locaux et non indemnisés, et l’espèce s’éteint donc. 

Malgré toutes ces «ruptures», il y a encore lieu d’être optimiste. 
Lors des études menées au cours de la Phase I, nous avons 
observé divers exemples de politiques appropriées, déjà mises 
en place dans de nombreux pays, qui visent à résoudre ces 
problèmes. Un examen plus approfondi de l’économie de la 
biodiversité et des services rendus par les écosystèmes est 
toutefois nécessaire pour rendre ces solutions applicables et 
réalisables au-delà de leurs étapes initiales, de leurs phases 
«pilotes» et de leurs applications locales actuelles. 

Le rapport fi nal sur l’Économie des écosystèmes et de la 
biodiversité (EEB) abordera systématiquement les options 
de politiques visant à mieux protéger la biodiversité et les 
services rendus par les écosystèmes et démontrera comment 
de meilleures politiques peuvent résulter de l’application et 
de l’intégration de la nouvelle économie des écosystèmes et 
de la biodiversité. Dans le présent rapport, nous souhaitons 
fournir quelques exemples illustrant de quelle manière la 
valeur économique des bénéfi ces et des coûts des services 
écosystémiques peut être internalisée et utilisée afi n d’améliorer 
les politiques actuelles ou de montrer de nouvelles voies. 

Les exemples sont issus de différents domaines mais illustrent 
quatre principaux messages, qui seront détaillés dans les 
sections suivantes: 
•  repenser les subventions d’aujourd’hui pour refl éter les 

priorités de demain; 
•  récompenser les bénéfi ces ignorés, pénaliser les coûts non 

capturés; 
• partager les bénéfi ces tirés de la conservation;
• mesurer ce que nous gérons.  

REPENSER LES SUBVENTIONS 
D’AUJOURD’HUI POUR REFLETER LES 
PRIORITES DE DEMAIN 

Les subventions sont présentes dans le monde entier et 
imprègnent l’économie. Elles nous concernent tous et un 
grand nombre d’entre elles ont des conséquences sur la 
santé des écosystèmes de notre planète. Les subventions 
néfastes doivent être réformées afi n de stopper la perte 
de biodiversité et de mieux gérer les ressources de notre 
planète.

Les subventions peuvent encourager aussi bien l’innovation 
sociale et environnementale que le développement 
technologique et économique. D’un autre côté, elles peuvent 
engendrer des gains privés sans bénéfi ces pour la société et 
entraîner une ineffi cacité économique et des distorsions du 
marché. Pire encore, elles peuvent aboutir à des pertes de 
biodiversité et endommager les écosystèmes. Dans certains 
cas, le soutien rationnel d’un objectif social comme la sécurité 

4  DE L’ÉCONOMIE AUX POLITIQUES

Encadré 4.1: Les subventions écologiquement 
néfastes

L’OCDE défi nit une subvention comme «le résultat de l’action 
d’un gouvernement conférant un avantage aux consommateurs 
ou aux producteurs afi n d’augmenter leurs revenus ou de 
réduire leurs coûts».

Cette défi nition ignore toutefois les conséquences pour les 
ressources naturelles et ne traite pas des subventions comme 
résultat de l’inaction. Les subventions écologiquement 
néfastes sont le résultat de l’action ou de l’inaction d’un 
gouvernement qui: «confère un avantage aux consommateurs 
ou aux producteurs afi n d’augmenter leurs revenus ou de réduire 
leurs coûts mais qui, ce faisant, introduit une discrimination 
défavorable aux bonnes pratiques environnementales»
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alimentaire peut aller au-delà de son objet et entraîner des coûts 
économiques et environnementaux inutiles. 

La plupart des subventions sont intentionnelles et introduites 
avec un objectif bien précis, comme le développement de 
l’énergie nucléaire civile dans les années 50 et 60 ou le soutien 
agricole visant à reconstruire l’agriculture européenne dévastée 
après la Seconde Guerre mondiale. De nombreuses subventions 
constituent toutefois des aides permanentes: les intrants et les 
produits agricoles sont souvent directement subventionnés, de 
même que l’énergie, la nourriture, les transports et l’eau. 

Certaines formes de subventions moins évidentes sont 
une conséquence accessoire de politiques ou de l’absence 
de politiques qui ignorent le coût des dégâts infl igés à la 
biodiversité et aux écosystèmes. Par exemple, le prix de 
l’eau extraite correspond rarement à sa valeur en tant que 
ressource, les entreprises paient rarement pour la valeur des 
ressources génétiques sur lesquels reposent les substances 
qu’elles développent et en général les activités qui infl igent des 
dommages aux forêts ou aux zones côtières n’en supportent 
pas les coûts. 

La situation commence toutefois à évoluer: bien que les 
subventions existantes soient défendues par les groupes 
d’intérêts, les responsables politiques ont désormais 
reconnu l’importance de les réformer pour des raisons 
environnementales et économiques. Deux voies se sont déjà 
montrées prometteuses. Les subventions peuvent d’abord être 
supprimées ou réformées afi n de promouvoir une utilisation des 
ressources respectueuse de l’environnement, comme dans 
le cas des modifi cations apportées aux subventions agricoles 
aux États-Unis ou dans l’Union européenne. Les subventions 
peuvent également être remplacées, en utilisant des ressources 
privées afi n de maintenir les fl ux fi nanciers pour certaines 
pratiques d’utilisation des sols, comme dans le cadre des 
ventes aux enchères paysagères aux Pays-Bas. Les paysages 
sont divisés en éléments distincts tels qu’un arbre, une haie ou 
un étang. Tandis que le propriétaire reste propriétaire de son 
patrimoine, chaque élément spécifi que est mis aux enchères 

pour promouvoir la conservation et l’argent ainsi récolté sert 
directement à la protection de ces éléments. Ainsi, tant les 
revenus du propriétaire que la conservation de la biodiversité 
sont assurés sans subventions de l’État.  

RECOMPENSER LES BENEFICES IGNORES, 
PENALISER LES COUTS NON CAPTURES

Une économie saine repose sur une juste détermination des 
prix. Étant donné que la plupart des bénéfi ces de la biodiversité 
et des écosystèmes sont de fait des biens publics qui n’ont 
pas de prix, deux méthodes sont à notre disposition: instituer 
les politiques adéquates (qui récompensent la préservation 
des fl ux de ces biens publics et pénalisent leur destruction) 
et encourager des marchés appropriés (essentiellement les 
«marchés de conformité», qui attribuent une valeur marchande 
à la fourniture ou à l’utilisation de ces biens et créent des 
structures d’incitation pour les payer). Nous souhaitons attirer 
l’attention sur l’exemple du paiement des services rendus par 
les écosystèmes et sur certains marchés émergents pouvant 
canaliser l’offre et la demande si des infrastructures, des 
mesures d’incitation, une gouvernance et des fi nancements 
adéquats sont mis en place.

Encadré 4.2: Les subventions qui faussent le commerce

Les politiques commerciales infl uencent les tendances globales 
en matière de biodiversité. Les dispositions qui régissent le 
commerce des produits de l’agriculture et de la pêche (comme les 
traitements de faveur ou les tarifs préférentiels) peuvent avoir un 
impact considérable sur les schémas d’utilisation des terres et 
des ressources dans les pays importateurs et exportateurs. 
Associés aux politiques nationales promouvant les exportations, 
les accords de commerce international peuvent pousser certains 
pays à exporter des ressources naturelles de façon non durable. 
Les accords de pêche de l’Union européenne ont, par exemple, 
entraîné la surexploitation de certaines ressources en dehors de 
l’UE par la fl otte de pêche européenne, conduisant ainsi à 
l’exploitation non durable de ressources naturelles dans les pays 
en question.
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PAIEMENT DES SERVICES RENDUS PAR LES 
ECOSYSTEMES

Le paiement des services rendus par les écosystèmes (PSE) 
peut créer une demande, une force du marché nécessaire à 
la correction des déséquilibres qui nuisent à la biodiversité 
et empêchent le développement durable. 

Les PSE sont des paiements versés pour un service rendu ou 
pour une utilisation des sols susceptible de garantir ce service 
(PNUE/UICN, 2007). Les gouvernements créent de plus en plus 
de programmes d’incitation visant à soutenir les propriétaires 
fonciers qui protègent les services rendus par les écosystèmes 
en compensant leurs pertes de revenus (Évaluation des 
écosystèmes pour le millénaire, 2005). Ces paiements sont 
particulièrement utiles lorsque la propriété en question ne peut 
pas être achetée à des fi ns de conservation ou lorsqu’il est 
impossible de créer une zone protégée. 

Ces paiements peuvent également être internationaux. 
Élaboré dans le cadre du protocole de Kyoto, le mécanisme 
de développement propre (MDP) en est l’un des meilleurs 
exemples. La COP de Bali a convenu de prendre en compte 
le système REDD (projets de réduction des émissions liées à 
la déforestation et à la dégradation des forêts) dans le cadre 
du régime post-2012. Il s’agit d’une étape importante car le 
mécanisme REDD porte sur les 18-20 % d’émissions de gaz 
à effet de serre issus de la déforestation et des changements 
d’utilisation des sols (CAN, 2008). Éviter la déforestation, créer 
des forêts et les restaurer peut en effet permettre de protéger 
la biodiversité et les services rendus par les écosystèmes et de 
lutter en même temps contre le changement climatique. 

D’importants fi nancements sont toutefois nécessaires – 
peut-être 10 milliards de dollars par an pour réduire de façon 
signifi cative les taux de déforestation (Dutschke et Wolf, 2007) 
– et des doutes subsistent quant à la manière de mettre en 
œuvre le système REDD et quant à l’étendue de ses ambitions 
(Miles, 2007). Des mécanismes fi nanciers appropriés doivent 
être créés pour stimuler l’activité. L’une des options proposées 
est un mécanisme basé sur le marché qui permettrait l’échange 
de crédits sur la déforestation évitée. Les avantages d’un 
lancement rapide de projets pilotes doivent être pondérés en 

regard des risques de report de la pression de déforestation sur 
les forêts voisines. 

Le mécanisme REDD peut permettre de réduire de façon 
signifi cative et à un faible coût les émissions de gaz à effet de 
serre et contribuer simultanément à protéger les forêts et leur 
biodiversité. Les répercussions négatives potentielles doivent 
toutefois être prises en compte. Il est en effet peu probable que 
le plan REDD soutienne d’autres services environnementaux que 
le stockage du carbone, et certains services pourraient souffrir 
du déplacement de la pression de déforestation. Les pressions 
exercées pour extraire le bois de chauffage et le fourrage 
d’une forêt dégradée tombée sous la protection du plan REDD 
pourraient par exemple être transférées vers une zone forestière 
voisine aux écosystèmes plus sains et à la biodiversité plus 
riche, qui en souffrirait. Le cas échéant, le mécanisme REDD 
parviendrait à réduire les émissions de gaz à effet de serre, mais 
aux dépens de la biodiversité. 

Les PSE peuvent être substantiels et apporter un soutien aux 
politiques traditionnelles en faveur de la biodiversité. À titre 
d’exemple, le gouvernement américain octroie chaque année 
aux agriculteurs plus de 1,7 milliard de dollars de primes directes 
pour la protection de l’environnement (Kumar, 2005). Les aides 
versées dans le cadre de l’Environmental Quality Incentives 
Program du ministère de l’agriculture des États-Unis favorisent 
l’utilisation durable de l’irrigation, des engrais et des fertilisants, 
ainsi que le contrôle intégré des organismes nuisibles et la 
protection de la faune et de la fl ore. De même, le mécanisme 
européen de promotion de techniques agricoles et sylvicoles 
respectueuses de l’environnement est un élément important 
des programmes de développement rural de l’UE (Commission 
européenne, 2005), dotés d’un budget annuel de 4,5 milliards 
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Encadré 4.3: Le paiement des services 
environnementaux au Costa Rica

Entre 1997 et 2004, le Costa Rica a investi environ 200 millions 
de dollars dans le cadre de son programme de PSE, protégeant 
ainsi plus de 460 000 hectares de forêts et de plantations 
forestières et contribuant indirectement au bien-être de plus de 
8 000 personnes. Des associations et partenariats ont été créés 
au niveau national et international autour du programme afi n de 
contribuer à sa viabilité fi nancière à long terme.

Au Costa Rica, le programme de PSE constitue pratiquement 
une stratégie nationale pour la conservation des forêts et de la 
biodiversité et le développement durable. Il s’est avéré un outil 
effi cace pour attirer l’attention sur les autres valeurs des 
écosystèmes forestiers que le bois et a été utilisé pour offrir des 
aides aux producteurs pouvant fournir ces bénéfi ces. La loi 
propose des indemnisations pour quatre services 
environnementaux: la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, les services liés à l’eau, la valeur paysagère et la 
biodiversité.

Le programme de PSE a contribué à réduire la déforestation et 
à réactiver en parallèle le secteur de la sylviculture.

Portela et Rodriguez, 2008
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d’euros (Commission européenne, 2007). En 2005, les 
programmes agro-environnementaux concernaient une superfi cie 
totale de 36,5 millions d’hectares pour les 27 États membres (à 
l’exclusion de la Hongrie et de Malte), au travers de 1,9 million 
de contrats passés avec des agriculteurs. Les PSE peuvent par 
ailleurs offrir aux communautés la possibilité d’améliorer leurs 
moyens de subsistance via l’accès à de nouveaux marchés. 
L’une des clés du succès consiste à associer «la carotte et le 
bâton», en introduisant une législation de protection en même 
temps que des mesures d’incitation à la conservation. Cette 
technique peut s’avérer particulièrement effi cace dans les pays 
en voie de développement (Cf. encadré 4.3).

ÉTENDRE LE PRINCIPE «POLLUEUR-PAYEUR»  

On observe une tendance croissante à utiliser l’évaluation des 
dommages pour remédier à la dégradation de la biodiversité et 
des services rendus par les écosystèmes. Il est fréquemment 
exigé du pollueur qu’il paye pour les dommages causés, soit 
en faisant face aux frais réels des projets de nettoyage et de 
restauration, soit via le paiement de dommages et intérêts 
punitifs déterminés devant les tribunaux. Parmi les exemples les 
plus connus, citons: 

•  le naufrage de l’Exxon-Valdez – une nappe de pétrole de 
7 800 kilomètres carrés affectant toujours l’industrie de la 
pêche en Alaska, qui a coûté au pollueur 3,4 milliards de dollars 
d’amendes, de frais de nettoyage et de dédommagements 
(Space Daily, 2008). 

•  le fl euve Guadiamar – principale source d’eau des marais 
salants du parc national de Doñana, en Espagne, le Guadiamar 
a été pollué par des boues toxiques issues de la rupture d’un 
barrage de la mine d’Aznalcóllar. Les efforts de restauration 

et de nettoyage ont coûté plus de 150 millions d’euros aux 
autorités espagnoles (Nuland et Cals, 2000). 

De tels incidents constituent d’importants précédents pour la 
récupération des coûts sur la base des événements observés. 
Le principe «pollueur-payeur» peut être étendu aux marchés 
de conformité, créés pour que les externalités puissent être 
calculées, sécurisées et plafonnées afi n de pouvoir être 
échangées entre les pollueurs avec un prix déterminé par 
le marché pour couvrir leurs coûts de pollution. Ce point est 
abordé à la section suivante.  

CRÉER DE NOUVEAUX MARCHÉS

Il se crée déjà de nouveaux marchés qui soutiennent et 
récompensent la biodiversité et les services rendus par les 
écosystèmes. Certains d’entre eux ont un véritable potentiel 
de développement. Pour réussir, ces nouveaux marchés 
ont toutefois besoin d’une infrastructure institutionnelle, 
d’incitations, de fi nancement et de gouvernance appropriés: 
en bref, ils ont besoin d’investissements.  

C’est traditionnellement l’État qui a toujours été considéré 
comme seul responsable de la gestion des services publics 
rendus par les écosystèmes. Aujourd’hui, il est clair que les 
marchés peuvent aussi apporter leur contribution et ce, le 
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Encadré 4.4: L’expérience des réserves d’habitat, 
des crédits d’espèces en voie d’extinction et des 
«biobanques»

Aux États-Unis, les sociétés ou les individus peuvent acheter 
des crédits environnementaux auprès de banques spécialisées 
(Wetland Mitigation Banks) pour compenser la dégradation 
d’écosystèmes de zones humides suite à des activités agricoles 
ou de développement. Plus de 400 banques avaient déjà été 
approuvées en septembre 2005, près des trois quarts d’entre 
elles étant fi nancées par des entités privées. En 2006, le 
montant des échanges de crédits des banques de compensation 
spécialisées dans les zones humides s’est chiffré à 350 millions 
de dollars (Bean et al. 2007).

Toujours aux États-Unis, un système de plafonnement et 
d’échange de la biodiversité a créé des «crédits d’espèces en 
voie d’extinction», qui peuvent être utilisés pour compenser les 
impacts négatifs des activités d’une société sur des espèces 
menacées et leurs habitats. En mai 2005, le volume du marché 
avait dépassé 40 millions de dollars, avec 930 transactions 
réalisées et plus de 44 600 hectares d’habitats d’espèces 
menacées protégés (Fox et Nino-Murcia, 2005).

En 2006, l’Australie a lancé un projet pilote en Nouvelle-Galles 
du Sud – le projet de loi dit de BioBanking – visant à créer des 
mesures d’incitation pour protéger les propriétés privées à 
forte valeur écologique (Gouvernement de la Nouvelle-Galles 
du Sud, 2006). Ce projet à eu pour résultat l’achat, par les 
développeurs, de «crédits de biodiversité» afi n de compenser 
les impacts négatifs sur la biodiversité. Ces crédits peuvent 
être créés en améliorant et en protégeant en permanence la 
propriété (Thompson et Evans, 2002).
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plus souvent, sans avoir à puiser dans les fonds publics. Les 
approches fondées sur le marché peuvent être fl exibles et 
rentables, une double caractéristique souvent absente des 
politiques de conservation traditionnelles. Il existe toutefois un 
certain nombre de diffi cultés, car les «marchés de services 
environnementaux» peuvent s’avérer imparfaits, manquant 
parfois de profondeur et de liquidité et souffrant d’une 
concurrence limitée. Étant donné que la plupart des services 
rendus par les écosystèmes sont des services publics, par 
ailleurs fournis à grande échelle et souvent à distance sous 
la forme d’externalités positives, la détermination des prix est 
souvent diffi cile. Dans certains cas, les coûts de transaction 
peuvent égaler les gains potentiels. Les gouvernements peuvent 
aider à résoudre certains de ces problèmes en mettant en place 
un cadre institutionnel adéquat, par exemple en modifi ant 
les règles de responsabilité ou en plafonnant l’utilisation des 

ressources et en émettant des permis afi n de permettre un 
certain niveau de fl exibilité dans les limites établies. Le SCEQE 
(système communautaire d’échange de quotas d’émission) est 
à cet égard un parfait exemple de «marché de conformité». Les 
gouvernements peuvent également faciliter l’engagement du 
secteur privé à fournir des services environnementaux de façon 
visible, notamment au travers de l’étiquetage. 

Des mécanismes et des produits fi nanciers ont été mis au 
point pour gérer les responsabilités environnementales. Les 
réserves d’habitat et d’espèces (Cf. encadré 4.3) sont parmi 
les nouveaux instruments les plus innovants et reposent sur le 
système du transfert de crédits.

Les marchés réservés aux biens produits de façon durable 
permettent aux consommateurs d’exprimer leurs préférences au 
niveau de la protection de la biodiversité et des écosystèmes, 
dans des termes que comprennent parfaitement les entreprises. 
Ces marchés connaissent une croissance rapide: les marchés 
de produits issus de l’agriculture biologique ainsi que d’aliments 
et de bois certifi és augmentent à un rythme trois fois plus rapide 
que la moyenne et le marché des biens produits de façon 
durable pourrait atteindre 60 milliards de dollars par an d’ici 2010 
(Cf. The Economist, 2005). En Afrique du Sud, dans la région du 
Cap dite du Royaume des fl eurs – un site riche en biodiversité 
abritant plus de 10 000 espèces de fl eurs – les producteurs de 
vin s’engageant à conserver au moins 10 % de leur vignoble 
se voient attribuer l’appellation de «championship status», 
qu’ils peuvent indiquer sur les étiquettes de leurs produits. Ils 
peuvent également accroître la part de leurs revenus issus de 
l’écotourisme depuis la création de la «Green Mountain Eco 
Route» en 2005 (Green Mountain, 2008). La certifi cation et l’éco-
étiquetage sont des instruments populaires basés sur le marché, 
dont le potentiel sur le long terme reste peut-être malgré tout 
inférieur à celui des programmes bancaires et d’échange qui ont 
été décrits (Cf. encadré 4.4). 

Les entreprises investiront également dans la gestion des 
services rendus par les écosystèmes, même en l’absence de 
produits directs ou d’avantages en termes de réputation, si les 
risques, pour elles-mêmes, de perdre le bénéfi ce de services 
qu’elles utilisent, sont suffi samment élevés. Des entreprises 

Encadré 4.5: Reforestation du canal de Panama

Des sociétés d’assurance et d’importantes compagnies de 
navigation fi nancent actuellement un projet sur 25 ans de 
restauration de l’écosystème forestier le long des 80 kilomètres 
du canal de Panama. Le canal est la voie de navigation 
privilégiée entre les océans Atlantique et Pacifi que, empruntée 
par plus de 14 000 navires en 2007. Son fonctionnement est 
toutefois de plus en plus affecté par des inondations, un 
approvisionnement en eau irrégulier et un envasement 
important résultant de la déforestation des terres avoisinantes 
(Gentry et al. 2007).

Les coûts de maintenance du canal sont en constante 
augmentation et le risque de devoir un jour le fermer est 
croissant. Les compagnies de navigation devaient payer des 
primes d’assurance toujours plus élevées jusqu’à ce que 
ForestRe, une compagnie d’assurance spécialisée dans les 
risques forestiers, les convainque de fi nancer la restauration de 
l’écosystème (The Banker, 2007). Les avantages sont doubles: 
une érosion réduite et un débit mieux contrôlé d’eau douce 
dans le canal, qui permettent de réduire le risque couvert et 
donc les primes d’assurance

Encadré 4.6: L’exemple de Vittel

Préoccupée par la pollution par les nitrates issue de 
l’intensifi cation agricole, la société générale des eaux minérales 
de Vittel, du groupe Nestlé Waters, a commencé à rémunérer 
les exploitants agricoles de ses zones de captage pour qu’ils 
adoptent des pratiques plus durables. Le fait que Vittel ait su 
gagner la confi ance des agriculteurs et maintenir leurs niveaux 
de revenus en leur versant d’importantes indemnités est l’un 
des éléments clés du succès. Vittel a également fi nancé les 
changements technologiques nécessaires, pour ne pas les 
laisser à la charge des exploitants agricoles. La société a 
travaillé en étroite collaboration avec ces derniers afin 
d’identifier les alternatives adaptées et des solutions 
mutuellement acceptables en termes d’incitations.

Perrot-Maître, 2006
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privées peuvent ainsi avoir intérêt, sur des bases purement 
fi nancières, à investir au travers de paiements, comme le 
démontre l’exemple de Vittel (Cf. encadré 4.6).

PARTAGER LES BÉNÉFICES DE LA 
CONSERVATION 

La valeur des biens et services environnementaux produits dans 
des zones protégées pourrait se chiffrer entre 4 400 et 5 200 

milliards de dollars par an.  
Balmford et al. 2002 

Il est essentiel de mieux comprendre l’économie des 
services rendus par les écosystèmes pour sauvegarder 
et étendre les espaces protégés, en montrant comment 
réaliser et partager la valeur de ces services avec les 
communautés locales sans mettre en péril les bénéfi ces 
tirés de leur biodiversité.  

Plus de 11 % des surfaces terrestres du globe sont déjà 
légalement protégées grâce à un réseau peu structuré de plus 
de 100 000 zones protégées (PNUE-WCMC/UICN-WCPA, 
2008) qui contiennent dans leur ensemble la plupart des types 
de biodiversité terrestre. Le réseau Natura 2000 de l’Union 
européenne en est un exemple, représentant environ 20 % des 
territoires des 27 États membres (UE, 2008). 

Le réseau d’espaces protégés n’est toutefois pas complet et 
les espaces qui existent sont menacés (Bruner et al. 2001) 
par le manque de fi nancements et de soutien politique. Plus 
important encore dans le cadre de ce rapport, les espaces 
protégés subissent une pression fi nancière de par leur 
potentiel de création de revenus à partir du bois, de la viande, 
des biocarburants et d’autres ressources (CDB, 2003, 2004; 
Terborgh, 1999). 

Les valeurs économiques de la conservation doivent être mieux 
comprises et rendues plus explicites. L’évaluation peut apporter 
un éclairage sur les choix politiques en matière de création ou de 
conservation des zones protégées. Comme le montre l’exemple 
des barrages de Gab íkovo-Nagymaros, en Hongrie, si la valeur 
de la biodiversité est mesurée et mise en regard des bénéfi ces 

d’importants projets de développement, les chances de pouvoir 
protéger des zones sensibles augmentent. Dans ce cas précis, 
des analyses ont montré que le capital naturel concerné 
dépassait de loin les bénéfi ces du projet de barrage, qui aurait 
eu des impacts négatifs considérables sur la biodiversité dans 
les zones humides de Szigetköz (OCDE, 2001). 

Les communautés locales sont les premières à supporter les 
coûts de la perte de biodiversité. Elles devraient partager les 
bénéfi ces tirés de la conservation. 

En règle générale, les communautés locales, à l’instar des 
gouvernements locaux, essaient de favoriser la croissance 
et le développement économique en attirant davantage 
d’individus et d’entreprises et en promouvant la construction 

Encadré 4.7: Les zones protégées en Ouganda 

Depuis 1995, la gestion des ressources naturelles est 
offi ciellement du ressort des autorités locales. L’Ugandan 
Wildlife Authority (UWA) redistribue donc 20 % de l’ensemble 
des revenus issus du tourisme dans les zones protégées (ZP) 
aux communautés locales voisines de ces ZP. Ce pourcentage 
a été établi sans idée précise de l’économie des ZP mais même 
une estimation approximative des coûts et bénéfi ces permet 
d’améliorer les moyens de subsistance locaux tout en 
préservant la biodiversité. Bien entendu, un tel régime de 
partage des bénéfi ces ne peut fonctionner sur le long terme 
que s’il compense réellement les restrictions d’utilisation que 
les ZP impliquent pour les communautés. Ainsi, une meilleure 
connaissance des coûts et bénéfi ces impliqués permettra de 
concilier la conservation continue de la biodiversité et 
d’améliorer des moyens de subsistance locaux (Ruhweza, 
2008).

Liste non exhaustive des zones protégées relevant du 
«Programme de partage des revenus» de l’Ugandan Wildlife 
Authority
Bwindi Impenetrable National Park
Mgahinga Gorilla National Park
Lake Mburo National Park
Queen Elizabeth National Park
Rwenzori Mountains National Park
Kibaale National Park
Semliki National Park
Murchison Falls National Park
Mount Elgon National Park

Tendances démographiques des espèces sélectionnées au 
Lake Mburo National Park

Espèces 1999 2002 2003 2004 2006

Zèbre 2249 2665 2345 4280 5986
Buffl e 486 132 1259 946 1115
Cobe à 
croissant 598 396 899 548 1072
Hippopotame 303 97 272 213 357
Impala 1595 2956 2374 3300 4705

Source: UWA, 2005
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et le développement d’infrastructures. Elles peuvent donc 
considérer les espaces protégés comme des obstacles au 
développement, en particulier dans les régions où les terres 
sont rares et leur utilisation limitée. Les coûts résultants de la 
restriction de l’utilisation des terres sont supportés au niveau 
local mais il est fort probable que les bénéfi ces soient appréciés 
bien au-delà des barrières municipales. 

Pour corriger cette disparité, l’idéal serait que les communautés 
locales puissent profi ter des revenus générés par les zones 
protégées, comme dans l’exemple de l’Ouganda (Cf. encadré 
4.7). Les coûts de la conservation mise en œuvre par les 
communautés, comme les pertes de bétail ou de récoltes, 
peuvent être considérables et doivent être gérés par les 
communautés elles-mêmes, les conservateurs des forêts et 
les ONG. L’inadéquation des compensations pour les pertes 
encourues est monnaie courante, mais on observe toutefois 
certains exemples récents de réussite tels que (Bajracharya et 
al. 2008) où une enquête menée auprès des résidents locaux 
a démontré que les bénéfi ces socioéconomiques l’emportaient 
sur les coûts. 

Lorsque les bénéfi ces sont moins directs que dans l’exemple 
de l’Ouganda, le transfert de taxes entre les gouvernements 
au niveau local, régional et central peut apporter des revenus à 
hauteur d’une partie des bénéfi ces fournis par les écosystèmes. 
Le Brésil offre un bon exemple de fonctionnement de ce type de 
mécanisme de fi nancement. Depuis 1992, les zones protégées 
de l’État du Paraná sont valorisées par des paiements 
intergouvernementaux aux municipalités. Les indicateurs de 
qualité qui déterminent le montant des paiements tiennent 
compte des objectifs de conservation atteints. En conséquence, 
le nombre de zones protégées s’est accru et leur qualité s’est 
améliorée. Des modèles similaires ont été développés dans 12 
des 27 États brésiliens et sont envisagés dans plusieurs autres 
(Ring, 2008). 

En Europe, le Portugal est le premier pays à avoir utilisé des 
transferts fi scaux intergouvernementaux aux municipalités pour 
les zones Natura 2000 liées aux directives Oiseaux et Habitats 
de l’UE. 

Les coûts subis en raison de la perte et de la dégradation sont 
calculés en fonction du degré de dépendance des communautés 
locales envers la biodiversité et les services rendus par les 
écosystèmes. La survie de nombreuses communautés 
autochtones dépend entièrement de leurs ressources locales. 
Dans de tels cas, les «zones conservées par la communauté», 
qui reposent sur un système d’utilisation durable des ressources 
traditionnelles, offrent une autre alternative et peuvent s’avérer 
plus effi caces que les zones protégées conventionnelles (UICN, 
2008). Elles pourraient bénéfi cier de structures de gouvernance 
adaptées aux besoins locaux ainsi qu’aux compétences et aux 
connaissances locales disponibles. 

L’évaluation et le partage des bénéfi ces de la biodiversité et des 
services rendus par les écosystèmes peuvent donc aider les 
politiques de protection de la biodiversité à mieux répondre aux 
besoins des communautés locales. 

Si les bénéfi ces se font surtout sentir au-delà des limites 
locales, les transferts peuvent récompenser les efforts 
des communautés et les aider à trouver les ressources 
nécessaires à la protection de la biodiversité et à la 
fourniture de services environnementaux. 

INTÉRÊT DE L’ÉCONOMIE DES ÉCOSYSTÈMES 
ET DE LA BIODIVERSITÉ POUR LES ZONES 
PROTÉGÉES 

Une meilleure compréhension de l’économie de la biodiversité 
aidera à: 

•  Créer des fl ux de fi nancement: les pénuries de fi nancement 
chroniques des zones protégées ont totalisé 38,5 milliards de 
dollars en 2001 (Balmford et al. 2002). Pouvoir quantifi er les 
bénéfi ces fi nanciers et non fi nanciers des écosystèmes est 
essentiel pour trouver des fi nancements privés et générer des 
revenus pour les zones protégées en faisant payer les services 
rendus par les écosystèmes. 

•  Obtenir un soutien politique: défi nir clairement les bénéfi ces 
économiques de la conservation des services rendus par les 
écosystèmes pourrait accroître le soutien politique afi n d’égaler 
celui dont bénéfi cient des secteurs tels que l’agriculture, le 
développement industriel et l’aménagement du territoire. 

•  Améliorer la prise de décisions politiques: établir une valeur 
pour la biodiversité et les services environnementaux 
permettra aux responsables politiques de prendre de 
meilleures décisions quant à l’affectation des sols, basées 
sur la quantifi cation des impacts et permettant l’évaluation 
des arbitrages entre différentes options, par exemple pour la 
pâture ou l’extraction du bois. 

•  Améliorer les structures de gouvernance: les zones protégées 
sont souvent gérées en fonction de plans ne tenant pas 
compte de la distribution des compétences pertinentes ni 
des préoccupations des personnes les plus touchées par 
la protection. Une meilleure compréhension des coûts et 
bénéfi ces de la conservation et de l’utilisation de la biodiversité 
peut contribuer à améliorer la répartition des responsabilités 
de gestion (Birner et Wittmer, 2004).  
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MESURER CE QUE NOUS GÉRONS: DES 
STATISTIQUES POUR LA DURABILITÉ 

«Parce que les comptes nationaux sont fondés sur des 
transactions fi nancières, ils ne comptent pour rien la Nature, 
à qui nous ne devons rien en termes de paiements mais à qui 

nous devons tout en termes de moyens d’existence.»  
Bertrand de Jouvenel, 1968 

Notre boussole économique est défectueuse en raison 
d’externalités non prises en compte à tous les niveaux: au 
niveau national, au niveau de l’entreprise et au niveau individuel. 
Nous proposons ici un résumé des travaux en cours pour 
remédier à ce problème et décrivons quelle contribution nous 
pouvons apporter lors de la Phase II. 

L’insuffi sance de la comptabilité nationale est reconnue 
depuis au moins 40 ans (Cf. l’encadré ci-dessous). Il est 
désormais crucial de viser «au-delà du PIB» car l’insuffi sance 
des mesures utilisées nous a déjà trop coûté en termes de 
croissance non durable, de dégradation des écosystèmes, de 
perte de biodiversité et même de réduction du bien-être humain 
par habitant, en particulier dans les pays en développement. 

En novembre 2007, la Commission européenne, le Parlement 
européen, le Club de Rome, le WWF et l’OCDE ont tenu une 
importante conférence à Bruxelles, intitulée «Au-delà du PIB». 
650 responsables politiques et leaders d’opinion du monde 
entier y ont participé. Cette initiative a porté sur la nécessité 
de trouver un autre outil que le PIB pour mesurer ce à quoi la 
société accorde de la valeur, en s’appuyant sur le fait que des 
catastrophes naturelles comme l’ouragan Katrina ou le tsunami 
du 26 décembre 2004 se sont traduits par une augmentation du 
PIB en dépit des tragédies humaines et des pertes matérielles. 

Les participants à la conférence sont parvenus à un consensus 
sur le fait qu’il convenait d’ajouter des facteurs environnementaux 
et sociaux à la mesure actuelle du PIB (Au-delà du PIB, 2007). 
Cibler uniquement la croissance du PIB classique n’apporte en 
effet qu’une aide toute relative à la résolution des problèmes 
urgents énoncés ici. Par exemple, cela ne permet pas de 

résoudre les problèmes endémiques de pauvreté en Afrique et 
en Asie ni de nous équiper pour lutter contre le changement 
climatique ou le développement non durable. 

L’appel à l’action n’émane pas seulement des experts et des 
responsables politiques, mais aussi du public. Dans une étude 
(GlobeScan, 2007) menée sur les mesures du progrès au-
delà du PIB, les trois quarts des personnes interrogées (dans 
10 pays dont l’Allemagne, l’Australie, le Brésil, le Canada, la 
France et la Russie) ont conclu que les gouvernements devaient 
«regarder au-delà de l’économie et inclure des statistiques sur 
la santé, la dimension sociale et l’environnement dans la mesure 
du progrès national». 

Le Système de comptabilité nationale (SCN), très répandu, ne 
reconnaît guère d’externalités signifi catives dans les domaines 
des ressources naturelles, de la santé et de l’éducation. Cela 
signifi e que les améliorations souhaitables en matière de santé 
et d’éducation sont prises en compte en tant que dépenses 
plutôt qu’investissements. De précieuses sources de revenus 
issues des services rendus par les écosystèmes ne sont pas du 
tout reconnues et la déforestation n’est pas considérée comme 
une forme de dépréciation. 

Gérer les améliorations en matière de santé, d’éducation et 
de qualité de l’environnement sans cadre formel d’évaluation 
fi nancière peut s’avérer un exercice frustrant. En l’absence 
d’une «référence de durabilité», des compromis et des choix 
politiques sous-optimaux sont presque inévitables. Pendant de 
nombreuses années, la publication d’un indicateur d’«épargne 
véritable» par la Banque mondiale a indiqué qu’il était en effet 
possible d’ajouter des éléments à la mesure du PIB au niveau 
mondial (Banque mondiale, 2008). L’utilité de cette statistique 
est restée toutefois limitée par la nécessité de prendre en compte 
des normes minimales dans les données recueillies dans tous les 
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pays, limitant ainsi la portée des ajustements du capital humain 
pouvant être inclus dans le calcul de l’épargne véritable.

Développer un indicateur de richesse et de revenu national 
(NIWA) plus global devrait être une priorité, en particulier 
pour les pays les plus enclins aux pertes d’écosystèmes et 
de biodiversité. C’est ce qui pourrait faire la différence entre 
une trajectoire économique viable et durable et une autre 
synonyme de désastre pour l’ensemble de l’humanité, et non 
pas seulement pour les pays en développement.

Le système de comptabilité économique et environnementale 
intégrée (SCEE) des Nations unies (DSNU, 2008) peut servir de 
point de départ à l’élaboration de statistiques globales sur la 
richesse et le revenu national, qui refl éteraient les externalités 
dans les domaines des ressources naturelles, de la santé et 
de l’éducation. À l’heure actuelle, peu de pays produisent des 
statistiques globales sur le revenu national en se basant sur le 
SCEE, et il n’est pas possible de les comparer car les domaines 
traités varient d’un pays à l’autre, de même que les externalités 
prises en compte et le degré de granularité.

Une révision du SCN 1993 est actuellement en cours 
d’achèvement par la Commission statistique des Nations unies, 
impliquant de nombreuses organisations clés dont le PNUE, la 
Banque mondiale, la Commission européenne et des bureaux 
de statistiques du monde entier. Nous comprenons que la 
reconnaissance d’une version améliorée du SCEE en tant que 
norme constitue un élément important de la révision du SCN. 
Le processus de révision continue du SCEE, initié par le Comité 
d’experts des Nations unies sur la comptabilité économique 
environnementale, est une étape opportune et nécessaire pour 
que la mesure du revenu national progresse «au-delà du PIB». 
Nous pensons que les écosystèmes, la biodiversité et leur 
évaluation méritent une attention toute particulière. Il est crucial 
que le développement d’une comptabilité des écosystèmes 
et de la biodiversité en termes physiques et monétaires soit 
promu au rang de priorité clé de la révision continue du 
SCEE, notamment sur la base du travail de l’AEE et d’autres 
organismes. 

Dans le monde de l’entreprise, on observe également une 
reconnaissance graduelle de la nécessité de redéfi nir la 
notion de réussite et d’améliorer les mesures et rapports de 
performance afi n de refl éter une vision plus large de l’entreprise 
qu’un simple outil d’optimisation du capital des actionnaires. 
Le concept de «triple bottom line», ou la responsabilité sociale 
des entreprises, et les rapports de développement durable sont 
de plus en plus adoptés et suivis. La GRI (Global Reporting 
Initiative) a publié des directives détaillées sur la production de 
rapports de développement durable. On notera également le 
succès rencontré par le Carbon Disclosure Project qui, depuis 
plusieurs années, pousse un nombre croissant d’entreprises à 
publier les chiffres de leurs émissions de gaz à effet de serre. 
Toutes ces initiatives reposent toutefois sur la bonne volonté des 
entreprises et ne sont pas suffi samment suivies pour pouvoir 
être considérées comme des normes du marché.

Lors de la Phase II, nous lancerons un appel aux 
organisations chargées de redéfi nir les rapports de 
performance et les normes d'établissement des rapports 

des entreprises dans l'objectif de développement de 
recommandations pour l’estimation de l’utilisation du 
capital naturel par les entreprises, y compris la mesure 
de l’empreinte en carbone. 

Les consommateurs sont à l’origine d’une grande partie des 
pressions qui entraînent la conversion des écosystèmes 
naturels à d’autres affectations des sols, surtout au travers de 
la demande de denrées alimentaires. Différents types d’aliments 
peuvent avoir des empreintes écologiques radicalement 
distinctes (Cf. fi gure 4.1). Pour les consommateurs, il est diffi cile 
d’incorporer ces facteurs dans leurs choix d’achats à moins 
que l’empreinte écologique des produits qu’ils achètent, en 
particulier les aliments, ne soit clairement indiquée au point de 
vente. Une méthodologie standard crédible est une condition 
préalable fondamentale, que nous explorerons plus en détail 
avec les groupes d’utilisateurs fi naux lors de la Phase II. 
L’objectif consiste à identifi er ou à élaborer des mesures 
standard pour l’empreinte des consommateurs (en termes 
d’utilisation de la terre, de l’eau et de l’énergie) qui reposent 
sur des fondements écologiques et une analyse économique 
suffi samment simples à comprendre pour pouvoir être mis 
en œuvre par les détaillants.  

IMAGINER UN MONDE NOUVEAU

Il est de plus en plus largement reconnu que des écosystèmes 
sains conservant des niveaux élevés de biodiversité sont plus 
résistants aux pressions extérieures et donc mieux à même de 
continuer à fournir des services environnementaux à l’humanité. 
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«Un autre monde n’est pas seulement possible, il est déjà en 
route. Lors de journées calmes, je peux l’entendre respirer.»

Arundhati Roy, auteure de Le Dieu des petits riens,
au Forum social mondial, 2003
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Les pays et, de plus en plus, les entreprises et les citoyens, 
veulent connaître et comprendre la réalité des coûts de 
l’utilisation du capital naturel de la planète et les conséquences 
des politiques sur la résilience et la durabilité des écosystèmes. 

Notre connaissance de l’état et des tendances de la biodiversité 
ainsi que des facteurs et pressions contribuant à sa perte 
présente encore de nombreuses lacunes. Les scénarios que 
nous avons esquissés sur la perte projetée de la biodiversité, des 
écosystèmes et des services rendus par ces derniers indiquent 
toutefois clairement un risque majeur de pertes supplémentaires 
pour le bien-être et le développement de l’humanité. 

Ce chapitre a mis l’accent sur différentes approches possibles 
pour remplacer la vieille boussole économique défectueuse de 
la société et en utiliser une nouvelle: repenser les dispositifs de 
subvention actuels, créer des cadres pour les politiques et le 
marché qui récompensent les bénéfi ces ignorés et pénalisent les 
coûts non capturés, et partager les bénéfi ces de la conservation 
et des zones protégées de manière plus équitable. Si une partie 
des instruments de la nouvelle boîte à outils économique et 
politique sont déjà en place dans certains pays ou régions, 
d’autres en sont encore au stade du développement, avec des 
études de cas démontrant déjà leur potentiel. Dans l’ensemble, 
cependant, il reste encore beaucoup à faire. 

Imaginez maintenant que ces mesures ne soient pas seulement 
appliquées dans des projets pilotes ou des pays isolés. Imaginez 
les minuscules graines plantées aujourd’hui se transformant 
demain en arbres majestueux. Imaginez comment cela peut 
contribuer à améliorer la qualité de la vie dans les années 2030 
et au-delà. 

Imaginez une croissance de la sécurité et du bien-être humain 
qui ne soit plus basée sur une augmentation inexorable du 
PIB par habitant ni tributaire des catastrophes climatiques ou 
écologiques qui font la une des journaux chaque matin. 

Imaginez un monde sûr et stable avec l’accès pour tous à 
de l’eau potable et une alimentation saine, l’accès équitable 
à l’éducation et aux opportunités de revenu, offrant plus de 
sécurité politique et sociale, un monde réalisant et dépassant 
même les objectifs du Millénaire pour le développement. 

La biodiversité et les services rendus par les écosystèmes 
sont maintenant reconnus comme une infrastructure vitale 
pour le bien-être humain. Si elle est utilisée en prêtant une 
attention particulière aux choix éthiques sous-jacents, nous 
sommes convaincus que l’Économie des écosystèmes et de la 
biodiversité peut contribuer de façon décisive à la sauvegarde 
de la biodiversité et des services rendus par les écosystèmes, 
ainsi qu’à l’amélioration de notre bien-être et de celui des 
générations futures.
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La Phase II de l’Économie des écosystèmes et de la biodiversité 
(EEB) poursuivra les travaux engagés lors de la Phase I et visera 
à atteindre cinq principaux objectifs:

 •  Consolider un «cadre scientifi que et économique» intégrant 
les connaissances écologiques et économiques existantes 
afi n de structurer l’évaluation des services rendus par les 
écosystèmes dans divers scénarios.

 •  Identifi er des «méthodologies d’évaluation recommandées» 
applicables sous différentes conditions et hypothèses 
aux valeurs économiques les plus tangibles et les plus 
signifi catives de la biodiversité et des services rendus 
par les écosystèmes, pour les principaux biomes de la 
planète.

 •  Examiner le coût économique du déclin de la biodiversité 
et de la perte des services rendus par les écosystèmes au 
niveau mondial dans un scénario inchangé, ainsi que les 
coûts et les bénéfi ces d’actions visant à réduire ce déclin 
dans des scénarios alternatifs, en adoptant une perspective 
de moyen et long terme.

 •  Élaborer une «boîte à outils» pour les politiques qui facilite 
les réformes et l’évaluation intégrée des impacts pour veiller 
à ce que toutes les informations pertinentes soient prises en 
compte dans l’analyse des avantages et des inconvénients 
de chaque option, et encourager le développement durable 
ainsi qu’une meilleure conservation des écosystèmes et de 
la biodiversité. 

 •  Associer les «utilisateurs fi naux» clés dès la phase initiale 
de l’étude pour veiller à ce que ses résultats répondent à 
leur besoins et soient accessibles, pratiques, fl exibles et,  
par-dessus tout, utiles.

Pour comprendre ce que signifi ent ces objectifs pour la 
portée du travail de la Phase II, certaines considérations sont 
présentées ci-dessous, ainsi que des points clés qui devront 
être traités et des tâches à remplir:

 1  Cadre scientifi que et économique: le cadre conceptuel, 
tel que défi ni au chapitre 3, sera élaboré de façon plus 
approfondie pour servir de base pratique à l’évaluation. 
Nous proposerons une classifi cation des services 
rendus par les écosystèmes structurée autour d’une 
perspective axée sur l’utilisateur fi nal. Le bilan de l’état 
des connaissances écologiques devra être complété afi n 

d’inclure les services rendus par les écosystèmes non 
traités dans la Phase I. En s’appuyant sur ce bilan, des 
méthodes seront défi nies pour l’évaluation (explicite 
au niveau spatial) de la fourniture de services par les 
écosystèmes, en termes biophysiques, dans différents 
scénarios. Ces méthodes serviront de base à l’évaluation 
économique. Une attention particulière devra être portée 
à la gestion des risques et des incertitudes associés aux 
processus écologiques et au comportement humain 
ainsi qu’à l’analyse des conséquences de l’application de 
différents taux d’actualisation dans le calcul des bénéfi ces 
et des coûts.

 2  Méthodologies d’évaluation: l’analyse de l’abondante 
littérature disponible sur les méthodologies d’évaluation 
sera poursuivie, en s’appuyant sur les contributions reçues 
en réponse à l’appel à information organisé lors de la 
Phase I. Certains biomes (comme les océans) et certaines 
valeurs (comme les valeurs d’option et de legs), qui n’ont 
pas été abordés dans le détail à la Phase I, feront l’objet 
d’une évaluation plus approfondie. Les travaux de la Phase 
II indiqueront des méthodologies d’évaluation privilégiées 
sous différentes conditions concernant les catégories de 
biomes, les économies et le contexte sociopolitique. Ils 
se pencheront sur les forces et faiblesses des différentes 
techniques, évaluant leur degré d’applicabilité et les 
besoins associés en matière de données. Les principaux 
défi s identifi és au chapitre 3 de ce rapport devront être 
abordés. Ceci inclut la défi nition d’une méthodologie 
pour le transfert de bénéfi ces et leur addition, qui soit 
à la fois crédible et appropriée pour des évaluations à 
grande échelle. La Phase I a par ailleurs illustré l’intérêt 
d’utiliser des indicateurs biophysiques pour l’élaboration 
d’outils de mesure intégrant les dimensions écologique 
et économique (comme l’indicateur MSA d’abondance 
moyenne des espèces utilisé dans l’étude COPI [Cost 
of Policy Inaction]). La Phase II approfondira l’évaluation 
des mesures qualitatives et quantitatives disponibles qui 
peuvent être utilisées pour la formulation, le ciblage et la 
surveillance de la mise en œuvre des politiques ainsi que 
pour les évaluations économiques.

 3  Coûts de l’inaction politique et coûts des politiques: 
une évaluation globale des conséquences économiques 
nettes de l’inaction et des actions pour réduire la perte de 
biodiversité et des services rendus par les écosystèmes 
sera menée à bien, sur la base notamment de la littérature 
sur l’évaluation ainsi que des estimations à grande échelle 
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et des scénarios globaux existants, y compris l’étude 
COPI réalisée lors de la Phase I. Pour être signifi cative, une 
évaluation globale ne peut toutefois se réduire à un exercice 
de quantifi cation unique et celui-ci devra être complété par 
des analyses à des niveaux plus fi ns, pertinents pour la 
prise de décisions.

 4  Boîte à outils pour les politiques: afi n de reconnaître 
l’importance centrale de l’action dans le cadre des 
politiques, une boîte à outils sera élaborée en s’appuyant 
sur l’examen des politiques qui fonctionnent déjà dans 
certains pays et qui semblent pouvoir être développées 
localement ou reproduites ailleurs. Cette boîte à outils 
devra être adaptée à un usage international, afi n que 
les responsables politiques de différents pays puissent y 
trouver des éléments utiles. Elle devra dans tous les cas 
être étayée par des analyses économiques associées. 
L’économie des zones protégées recevra par exemple 
une attention particulière: à l’heure actuelle, la valeur 
économique des zones protégées n’est pas reconnue 
de manière adéquate et la mise en œuvre des politiques 
n’est ni suffi samment solide, ni correctement fi nancée. 
La Phase II visera à démontrer comment les politiques 
peuvent être modifi ées lorsque nous sommes capables 
de mieux prendre en compte la valeur de la biodiversité 
pour l’homme et de réparer la boussole détraquée de la 
société.

 5  Interfaces avec les utilisateurs fi naux: pour réussir 
globalement, des alliances doivent être contractées dans 
tous les secteurs de la société. Des liens devraient être 
établis avec les principales parties prenantes, tels que les 
organisations en charge de l’amélioration du système de 
comptabilité économique et environnementale intégrée 
(SCEE-2003) et les réseaux institutionnels en évolution 
qui travaillent sur le verdissement de l’économie (comme 
le PNUE) et des comptabilités nationales (par exemple le 
Comité d’experts des Nations unies sur la comptabilité 
économique environnementale), sur le fi nancement des 
zones protégées (comme le Protected Area Network) et 
sur le développement des paiements des services rendus 
par les écosystèmes. De la même manière, il semblerait 
utile de prendre contact avec les acteurs impliqués dans 
les efforts d’amélioration de la mesure de performance 
des entreprises pour y inclure des facteurs de durabilité 
(comme par exemple la GRI) et avec les organisations de 
consommateurs pionnières en matière de verdissement des 
habitudes de consommation ainsi que les gouvernements 
impliqués dans des initiatives similaires (via le calcul de 
l’empreinte écologique des produits de consommation, la 
divulgation au point de vente, etc.).

La biodiversité doit devenir la responsabilité de tout ceux qui 
ont les moyens d’agir. La Phase II vise donc à fournir des 
informations adéquates pour soutenir et accélérer l’adoption 
de politiques plus effi caces en faveur de la conservation et de 
l’utilisation durable de la biodiversité dans toutes les régions du 
monde, ainsi qu’à encourager le développement de nouvelles 
mesures de durabilité afi n de compléter les statistiques 
familières que sont le PIB et la rentabilité des entreprises. Les 
premières étapes ont été franchies et nous sommes persuadés 
que le rapport fi nal de l’EEB, prévu pour la Phase II, constituera 
un travail apprécié par tous nos utilisateurs fi naux.
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COST OF POLICY INACTION (COPI): THE CASE 
OF NOT MEETING THE 2010 BIODIVERSITY 
TARGET  

Braat L. (Alterra), ten Brink, P. (IEEP) et al. mai 2008 (pour la 
DG Environnement, Commission européenne)  

Cette étude présente l’impact, selon le scénario de référence de 
l’OCDE (OCDE, mars 2008), du développement économique 
mondial sur la biodiversité terrestre et marine, sur les services 
associés rendus par les écosystèmes, ainsi que sur les 
systèmes économiques et sociaux, en termes quantitatifs et 
monétaires. En se basant sur une modélisation de l’évolution 
future de la biodiversité (Global Biodiversity Outlook 2, CDB 
2006) et sur l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire 
(2005), les pertes de bien-être annuelles mondiales et régionales 
entraînées par la réduction de la biodiversité et le déclin des 
services rendus par les écosystèmes ont été calculées. Cette 
étude à caractère exploratoire établit un chiffrage préliminaire sur 
l’ampleur des impacts ainsi que sur l’importance économique 
de lutter contre la perte de biodiversité et clarifi e les approches 
méthodologiques pour l’analyse des conséquences de cette 
perte sur le bien-être humain. 

REVIEW ON THE ECONOMICS OF 
BIODIVERSITY LOSS: SCOPING THE SCIENCE 

Balmford, A., Rodrigues, A. (University of Cambridge), 
Walpole, M. (WCMC), ten Brink, P., Kettunen, M. (IEEP), 
Braat, L. et de Groot, R. (Alterra), mai 2008 (pour la DG 
Environnement, Commission européenne) 

Cette étude a mené à bien deux tâches principales: elle a 
tout d’abord développé un cadre conceptuel pour l’évaluation 
des conséquences économiques nettes des actions visant à 
conserver la biodiversité et les écosystèmes. Ce cadre, qui 
peut servir à évaluer des ensembles de mesures à différentes 
échelles, repose sur l’estimation et la localisation des 
changements marginaux de bénéfi ces et de coûts liés à la 
conservation de la biodiversité. La seconde tâche de cette étude 
consistait à établir un bilan cohérent de l’état des connaissances 
écologiques pouvant servir de fondement à une évaluation 
économique. Pour différents processus écologiques (comme 
la pollinisation ou la régulation de l’eau) et différents bénéfi ces 
(comme les pêcheries ou la viande de gibier sauvage), l’étude a 
passé en revue la littérature disponible et consulté des experts 
afi n de comprendre: la relation de ces processus et bénéfi ces 
avec le bien-être humain; quelle peut être l’infl uence de la 

perte de biodiversité et de la dégradation des écosystèmes, y 
compris en termes de résilience sur le long terme; quels sont 
les principaux défi s pour la fourniture de ces services; et quelles 
sont les tendances actuelles. Cet état des lieux aborde enfi n un 
point essentiel en s’efforçant de déterminer dans quelle mesure 
nous sommes encore loin de pouvoir quantifi er et localiser, à 
une échelle mondiale, la génération de chaque processus ou 
bénéfi ce, ce qui pourrait fournir les fondements d’une évaluation 
économique explicite au niveau spatial. Une image inégale se 
dégage en effet de cette étude, avec certains domaines dans 
lesquels les connaissances sont suffi samment avancées pour 
constituer la base d’une évaluation économique et d’autres pour 
lesquels d’importantes recherches sont encore nécessaires. 

REVIEW ON THE ECONOMICS OF 
BIODIVERSITY LOSS: ECONOMIC ANALYSIS 
AND SYNTHESIS  

Markandya, A., Nunes, P.A.L.D. (FEEM), Brauer, I. (Ecologic), 
ten Brink, P. (IEEP), Kuik, O. et Rayment. M. (GHK), avril 2008 
(pour la DG Environnement, Commission européenne)  

Ce rapport dresse le bilan des articles et autres contributions 
reçus en réponse à «l’appel à information» de la Commission 
européenne. 116 contributions ont été envoyées par 55 
participants. Le principal message qui en ressort est que 
nous observons une perte progressive de la biodiversité, à 
l’origine d’une dégradation signifi cative du bien-être humain. 
Le second message est que l’évaluation économique de la 
perte de biodiversité ne prend son sens que si un niveau de 
diversité clair est choisi, si un scénario concret est formulé 
pour les changements de la biodiversité, si ces changements 
restent dans certaines limites et si une perspective spécifi que 
de la valeur de la biodiversité est défi nie de façon explicite. 
L’appel à information a également permis de montrer qu’il 
existe des lacunes dans la littérature sur l’évaluation. Il n’y a, par 
exemple, pas assez de recherches sur la valeur du savoir des 
communautés autochtones en matière de conservation de la 
biodiversité, sur la valeur potentielle des ressources marines, en 
particulier celles des grands fonds, et sur la valeur du matériel 
génétique. Ce rapport conclut par ailleurs que l’estimation des 
valeurs économiques doit être considérée au mieux comme 
indiquant une limite inférieure pour les valeurs inconnues de la 
biodiversité. Les priorités pour la recherche devraient être de 
réaliser davantage d’études de cas sur la perte de biodiversité 
et les moyens pratiques d’y remédier au niveau national, et 
d’explorer les données d’évaluation ainsi que les techniques 
de transfert de bénéfi ces existantes. Plus important encore, la 
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biodiversité ne doit pas rester un problème «écologique» isolé, 
et son importance dans le contexte de l’économie et des autres 
problèmes mondiaux, tel que le changement climatique, doit 
être analysée plus en détail. 

STUDY ON THE ECONOMICS OF CONSERVING 
FOREST BIODIVERSITY  

Kontoleon, A. et al., University of Cambridge, département 
d’économie foncière, mars 2008 (pour l’UICN) 

Cette méta-étude examine les résultats des études de cas 
existantes sur les bénéfi ces et les coûts de protection de 
la biodiversité forestière, afi n d’évaluer dans quelle mesure 
ces valeurs peuvent aider la prise de décision en matière de 
biodiversité, et d’identifi er les lacunes dans l’information. Près 
de 200 études estimant la valeur d’un certain nombre de 
bénéfi ces issus de la biodiversité forestière et 40 études sur 
les coûts de conservation ont été examinées. Si tous les types 
de forêts sont traités, les études privilégient néanmoins les 
forêts offrant une valeur signifi cative en matière de biodiversité. 
Toutes les situations géographiques pour lesquelles il existe 
des données sont également abordées, et les études de cas 
comportent des estimations locales, régionales, nationales et 
internationales. L’étude évalue enfi n les options de politiques et 
les options fi nancières existantes pour conserver la biodiversité 
des forêts: les zones protégées, l’aménagement du territoire 
et les mandats technologiques; les incitations, comme les 
redevances d’utilisation et les subventions; et les instruments qui 
favorisent le développement de marchés tels que les systèmes 
de certifi cation. 

ECOSYSTEM ACCOUNTING FOR THE COST 
OF BIODIVERSITY LOSSES: FRAMEWORK AND 
CASE STUDY FOR COASTAL MEDITERRANEAN 
WETLANDS  

Une étude de l’AEE – Agence européenne pour l’environne-
ment, mars 2008 (Phase I)  

Cette étude de cas sur les zones humides méditerranéennes 
a pour double objectif de démontrer la faisabilité de la 
comptabilité des écosystèmes et son intérêt pour la prise de 
décisions dans le cadre de politiques. Les questions sous-
jacentes à la comptabilité des écosystèmes portent sur la 
durabilité de l’utilisation des actifs, sur les montants à réinvestir 
dans l’entretien et la restauration des écosystèmes pour 
conserver leurs fonctions et services à l’avenir ainsi que sur 
la valeur des services non marchands qui, à l’heure actuelle, 
ne sont pas pris en compte dans la consommation privée ou 
collective des ménages et ne sont donc pas considérés comme 
des composants de leur bien-être. Les principaux résultats 
de l’étude sont les suivants: la comptabilisation doit intervenir 
au niveau des systèmes socio-écologiques qui dépendent 
de chaque zone humide, et non pas à un niveau inférieur; la 
valeur des fonctions écologiques et des services rendus par 
les écosystèmes doit être calculée selon trois échelles: micro, 
méso et macroscopiques, afi n de ne pas omettre de services 
de régulation de grande valeur. À l’échelle microscopique, des 
schémas comptables pourraient être encouragés de manière 
utile pour répondre aux besoins des acteurs locaux; à l’échelle 
globale, une comptabilisation du potentiel des écosystèmes 
pourrait être mise en place prochainement avec le soutien 
des programmes d’observation de la Terre; enfi n, à l’échelle 
mésoscopique (pays, régions), de nouveaux développements 
des comptes devraient être entrepris dans le cadre du 
processus de révision du système de comptabilité économique 
et environnementale des Nations unies. 

Des informations détaillées sur ces études sont disponibles 
à l’adresse http://ec.europa.eu/environment/nature/
biodiversity/economics/index_en.htm.
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